
    

PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

DIRECHION DES RELATIONS AVEC LES COLLFCTIVTFES TERRETORIALES 
ETDE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de l'Environnement el des Affaires Foucières 

ARRETE PREFECTORAL 

Sl200€ 08 AU 00%0-PREF 

  

AUTORISANT LA SOCIETE SAINT GOBAIN ISOVER 
SITUEE EN ZT. LES CREMADES A ORANGE 

À AUGMENTÉR SA CAPACITE DE PRODUCTION ET 
A POURSUIVRE L'EXPLOITATION DE L'USINE 

DE PRODUCTION DE LAINE DE VERRE 

LE PREFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1" du livre V ; 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76.663 
du 19 juillet 1976, relatif aux installations classées : 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

6 ministériel du 12 mars 2003 relatif à l’indusiie du verre et de la fibre minérale 5 

  

Va l’arêté préfoctoral du 24 septembre 1976 modifié par l'mrêté du 16 avril 1981 autorisamt la 
Société SAINT GOBAIN ISOVER à cxploiter une usine de fabrication de fibre de verre à 
ORANGE ainsi que les amétés complémentaires des 25 mars 1992, 05 juin 1992, 20 février 
1995, 30 décembre 1996, 26 juillet 2000, 12 février 2001 et 22 août 2001 ; 

  

v là demande déposée par la Société SAINT GOHAIN ISOVER le 6 octobre 2004 en vue d’être autorisée à augmenter la capacité de production et à mctre en service une nouvelle ligne de produit sur son usine d'ORANGE de fabrication de fibres de vere : 

  Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées du 26 octobre 2004 : 

    

Vu l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2004 portant ouverture d'enquête publique du 03 janvier au 
03 février 2005 sur la demande susvisée 5 

Vu le rogisire d'enquête et L'avis du commissaire - enqu 
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Vu l'avis du 17 décembre 2004 du CHSCT d'ISOVER - Usine d'ORANGE ; 

  

Vu les avis émis par les services et les collectivités consultés ; 

Vu: je rapport de l’inspecieur des installations classées en date du 21 mars 2005 ; 

Va l'avis du Conseïl Départemental d'Hygiène dans sa séance du 21 avrif 2005; 

  

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies 
par le présent arrêté permiettent de prévenir les dangers cst ents de l'installation por 

TT ssintérèts mentionnés à l’article L 511-1 du Code dé V'EnvonnemERt. 
    

  

  

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfocture de Vaucluse, 

ARRETE 

      
TITRE 1- PORTÉE DE L AUTORISATIO! ET CONDITIONS GÉNÉRAL 

    

CHAPITRE LIBÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOTTANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société ISOVER SAINT GOBAIN dont le siège social est situé à COURBEVOIE 92400) - 18, 
Avenue d'Alsace - est autorisée sous réserve du respcct des prescriptions emnoxées au présent 
arêté, à exploiter sur le territoire de la commune d'ORANGE, 7.1. deë Crémadés, 16 istallations 
détaillées dans les articles suivants. 

    

ARTICLE 1.1.2. MODINICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Ariücle 1.1.2.1, Suppression des prescriptions relatives aux précédents arrêtés 

  

  

Les prescriptions de arrêté préfectoral n° 3391 du 23/12/1996 ct do ses arrêtés complémentaires 
sont supprimées, hormis les prescriptions de l'arrêté complémentaires n° 2936 du 21/10/1999 qui 
s’appliquent jusqu'au 30 avril 2005 et sont supprimées ensuite 

  

  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR 
SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où 
inconvénients de cette installation. 
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 

  

soumises À déclaration incluses dans l'étabt 
par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ment dès lors que ces installations ne sont pas régies 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALI.ATIONS CONCERNÉES PARUNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Ï Désignation des activités    Régime 

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  
  

    

Rubrique 
7 jalons 

Î _ Ï 
2315 fabrication de fibres de vare | 

apacité de production : 359 vi A 
H30 000 am 

; Fabrication el travail du verre de typi ‘Augmentation de 14 % dd 
borosiliente A a capacité | 

Capacité de fasion du four: 3594 | ! | 
i 

2662-a  Slockages de matières plastiques … | 
2 150 m° de polyéthylène e Répularisé 

polypropylène A | 
100 n° de colles et adhésifs Autorisé i 
190 m° de résines JAutorisé | 

|. | _ D | 
1510-17 Enirepôts couverts pour le stockage de Régularisé j 

broduits finis [A | | 
200 000 m° | | 

| - 
[77 2920-24 installations de compression : 6 250 pinintion de 15% de 4 

i RW ji 4 uissauce | 
| stallations de réfrigération : 1 000 Î î 
| w | 

Î pue totale : 7 250 KW | ! 
i i i 

Î 2821 Fous aéroréfrigérantes | 7 | 
} [Nombre : 14 - Puissance : 27 752 KW A ouvelle rubrique | 
| 7 X 2906 i 

2 X 2 500 i 
X 500 i 

[L X 400 i 
a: ie | 

2940-2a BO UWj autorisés sous la 
; laprlication de colles, résines et liant 4 rubrique n° 2661-1-a 
| le catégorie B : 35,54 ti | Aupmentation de 18 % dk 
i i fa capacité ! 

 



ÿ . 11723 tockage et emploi d’antmonieque | Régularisé 
      
  

  
  

    
  

  

  

  

    

  
  

  

     

  

      
  

  

  

  

Capacité : 83 tonnes i D 

jo uieoi  Férandommatne: Î F5 % en volume H 
i 5.150 litres de produiis à base de PCR D plan de remplrcement | 

1 12002 [Emploi ct stockage de nitrate de soude] assage de 15 à 20 t i 
| apacilé : 20 1 i D 
i _ 

——. F anetésson + en | _ 
Î i j 
| ê réservoirs de GPL de 3,5 € | Déié i 
| , : i | Capacité : 7 + de propane | D 

hi Ï . . ii 
L Ï414-3 J postes de distribution de propane | 

D__ … | 
1 1434-1777 ÎE poste de dishibution de FOD 
| Ë ft: 1,2 th | D | 

F 18202 : dépôt de bitumc de 180 | D Déclaré 
Le Lune Poun _ 
| 1302 Pépôts de Dors, papiers Régularisé 7 
| [6100 m° de palettes i 
: 800 m° de papier krafl D | 

| 6 900 m i 
D 

2 sources scellées du groupe T Éclaré 
lActivité totale : 37 GBq D 1 source du groupe IN 
| supprimée) | 

Broyage, mélange, ensschege d 
produits minéraux naturels D 
Puissance : 145 KW 

7 icher dé maintenance (travail des 
inétaux) | » 
puisse 2160 RW | 

1 
| 25643 IDégraissage par fontaines à solvant de 
i R001 D 

2910-À2 installations de combustion i _ 
! Puissance : 2,86 MW i D 

| i _i 
29152 Utilisation de fluide caloporteur pou Déclaré 

| Îe chauffage da bitume D 
| (Capacité : 6 000 litres 

  

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs 
{Puissance : 84,09 KW Î D | 

  

   



    

14183 [Emploi et slockage d’acétylène i ÎPas de modification 

  

      

  

! 6,6 kg en bouteilles ÿ NC î i i j _. Le : DBZ NodigFOD tr 1 NC 1% decmpaaité î 
ÿ i L | 
î 15217 [Emploi de bitume pour surfiçage Î Pas de modification ï | Fat | | 
  

  

si sig dal NC Pas de modffiezion î 

lockage de lessive # NC ss de modification j 

1 
Î 1611 Emploi 

sulfurique : 
2T 

       
  

  

lEmploï ts 
Koude 

| F* el 
À 2646 7 [iisation de colorants organfques | NC 25 de modificatton. | 
| [LS kg | F | 
Li   

À (auiorisation) ou $ (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration, NC (non 
classé) 

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques conienus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, notamment dossier PhG/077/01 version 2 du 12 oclobre 2004. En tont élat de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur 

CHAPITRE 1.4DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cessé de prodaire effet si l'installation n'a pas té mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas élé exploitée durant deux armées consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

CHAPITRE 1.SMODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage, et de nature à cntraîner mn changement notable des éléments du dossier de demande 
d'aviorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 
nde des dengers à l'occasion de toute modification importante soumise où non à 

une procédure d'autorisation, Ces compléments sont systémaliquement communiqués au préfet qui 
poura demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, 

  

   
    

F



ctlectnée par un organisme extérieur expert dont le choix 2sl soumis à son approbation. Tous les 
frais engagés à ceite occasion sont sapportés par l'exploitant 

ARTICLE 1.53. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec Jes conditions immédiates d'exploitation, des 

17 dispositions matérielles interdiront. loué E-inise ei sécurité et-la—— 
prévention des accidents 

    

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SÛR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Toul transfert sur un autre smplacement des installations visées sous Particle 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOFFANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration an Préfet dans 
le mois qui suit ia prise en charge de l'exploitant. 
ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un étai tcl 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvémients mentionnés à J'articie L.51 1-1 du code de 

  

l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'yrêt définitif ou 6 mois avant Ia date d'expiration de 
l'antorisation accordée pour des installations aulorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie 
au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant Je plan 
à jour des torrains d'omprisé de l'installation (ou de l'onvragc), ainsi qu'un mémoire sur les mesures 
prises ou prévues pour la remise on état du site el comportant notamnenent : 

1. l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 
véhiculécs par l'eau ainsi que des déchets présents sur Le site, 

2. la dépollution des sols ct des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. lnsértion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement. 

CHAPITRE J.6DÉLAIS ET VOTES DE RECOURS 

Fe présent arrêté est sonmis À un contentieux de pleine juridiction. 
11 peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où lesdits actes leur ont été notifié ; 
2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées cu leurs groupements, 
en raison des inconvénients on dés dangers que Le fonctionnement de l'inslallation présente pour 
les intérêts visés à l'article L. 511-L, das un délai de quatre ans à compter de la publication on de 
l'affichage desdits actes, ce délai étami, Le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
annécs suivant la mise ên activité de l'installation. 

  

Les liers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou m'ont élové des constructions dans le 
&



voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
6 

autorisant l'ouverture de cotte inslallation où attéanant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7ARRÊTÉS, CIRCELAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

  

Sans préjudice de la réglementation cn vigueur, sont notamment applicables blissement les 
- prescriptions qui le concernent des textes-oit ess : 

  

    

  
l'Dæs | [Textes Li | 

l 5 relafà industrie du vence et dé la Sbre mène u 
17/07/00 lArrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77-1133 du 21| 
b: isépiembre 1977 modifié { bilan décennal de fonctionnement } ; 

    

77/02/00 |Arrêté du 7 févier 2000 (Éconamie, flances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 févric: 
975 relatif aux rendements minimaux dés générateurs thermiques à combustion et du 2 
foin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de} 

| réduire la pollution almosphérique et d'économiser l'énergie 
Dans Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs entorrés de liquides mflammables ct à icurs| 

       

  

Équipements annexes, Ï 
12/02/98 lArrèté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation | d'eau ænsi qu' aux] 

Émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnemen 
| soumises à autorisation. 

23/01/97 [Arrêté du 23 janvier 1997 rolatif à la Ibritation des bruits émis dans l'environnement } pa 
.. les installations classées pour la protection de l'environnement. 

11405793 jArrèté « du 14 mai 1993 relatif à l'industrie de verre. 

HOI0S/93 JArrêté du 10 mai 1995 Fxant les règles parasismiques applicables aux installations 
soumises à la législation sur les installations classées, 

pass Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre del 
bortaines installations classées. i 

| 0/07/90 Arrêté du 10 juillet 1999 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines subslences 
Mans es eaux souterraines, 

bois (Cuculaire et instruction da 9'novembre 1989 rolatives aux dé 

inflammables, . 
HD9/87 [Arrêté du 9 septembre 1987 relafr à l'utilisati ai PCT. l 

0/08/85 | Arrêté du 20 août 1985 IGlanf aux bruits aéricns émis dans l'environnement par les 
installations classées. 

J01/85 lAmèté du 4 janvier 198$ relatif au contrôle des Gireuits d'élimination de déchets, 
(générateurs de nuisance: ! 

1468780 lAurêté du 31 mars 1980 portant réelementaion des installations électriques des 
établissements téglementés au titre de la législation sur les installations classécs] 

busceptibles de présenter des risques d' 
PS/07/7T jarèté du 5 juillet (977 relatif aux visites et examons approfondis périodiques d: 

installations consommant de l'énergie thermique. 
POSTS laurêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation dés installations 

fhenmiques en vus de réduire la pollution atmosphérique et d'éconorniser l'énergie. 
BSI08I04 [Arrêté préfectoral sur es mesures à prendre par ISOVER en cas desécherese 
04/05/04 lArrèté préféciorél 5 sur Les mesures à prendre par ISOVER en cas de poilatior 
{  OZONE ». . … L 

  

  

    

  

    

anciens de Hquides} 
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ISIN 

  

  

  

  
  

+



  

CHAPITRE 1.8RESPECT DES AUTRES LÉGISLATION 
RÉGLEMENTATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail st le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression: 
Les droite-ties:fierx santa demenrentexpressément réservés. 
La présente autorisation.ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
    

     

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d’cau, ct limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

  

la gestion des efluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

    - prévenir en toutes circonstances, l'émission, la disséminaïion ou le déversement, 
chroniques oo accidentels, directs ou indirects, de matières on substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, ja santé, la 
salubrité publique; Pagriculure, la protection de la nature ct de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consigues d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarage, de dysfonctionnement on d’arrét momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière couranté ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, Hiquides inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation déms le 
paysage. L'ensemble des installations él maintenu propre el entretenu en permanence. 

$



    

ARTICLE 2.3.2. KSTHÉTIQUE - ENVOLS 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (pointure... Les émissaires de rejet el leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantalions, engazonnement,….). 

onscrire les envols, en particulier de chutes de 

  

Toute disposition sera prise pour prévenir ct ci 
laine de verre, au droit du site. 
A cette fin, um filet doublé d’une clôture grillagée, sera implantée au sud de l'usine. 

es chutes dé laine de verre seront compactées en atelier avant d’être transférées 
sy Une-étude-sera menée pour 165 pROBuS devant fire l’objet d’une survoillance-36-h 

afin de pouvoir assurer leur confinement par un transfert et stockage sous fumnél où auvent par 
exemple. Le conditionnement des déchcts en attente pour être traités dans l'oxymelt sora renforcé ; 
sinon, le stockage devra se faire sous couvert. 

      

  

CHAPITRE Z4DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent amêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.SINCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans es meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sovl de nature à 
porter aileinie aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 1! précise notamment 
Is circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur es personnes el 
l'environnement, les mesures prises ou envisagés pour éviter un accident ou un incident similaire 
el pour cn pallier les effets à moyen ou long terme, 
Ce rapport est ransmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
CHAPITRE 2.6DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTFON 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents-suivant : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

= {les plans tenus à jour. 

  

= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumis: 
déclaration non couvertes par un erêté d'autorisation 

= les arrêtés préfectoraux relatifé aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installtions classécs pour la protection de l’enviromnement, 

= tous Jes documents, enregistrements, résultats de vérification ét registres répertoriés dans Le 
présent anrêté ; ous documents peuvent être infommatisés, mis dens cé cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
le plan de gestion des solvants demandé par l'article 28.1 de l'anêté ministériel du 02 
février 1998 pour les établissements consommant plus de 1 tonne de solvant par an
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspoction des installations classées sur le site durant 
$ années au minimum. 

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

  

  

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
Pentretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective ct le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et de ka réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et extetenues de manière à réduire 
à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement léur fonction. 
Les installations dc traitemont devront être conçues, exploitéos ct cntretenues de manière à réduire. 
à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entrotcnues de 
manière : 

— à fire face aux variations de débit, température ei composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est suscépliblé de éoriduire # ir dépaisäment dés valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou arrêtant les installations concemées 

  

Les consignes d’exploilälion de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à cfloetuer, en marche normale el à la suile d’un arrêt pour travaux de modification ou 
d’entrotien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du. présent 
arrêté. 

Le brûlage à Pair libre cst interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 5.12. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que. les rejets comespondants ne présentent pas de dangers pour la santé ct la sécurité 
publique. La conception &t l'emplacement des dispositifs de sécumilé destinés à protéger les 
appareillages conte une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfit, sans 
pour cela diminuer leur cfficacité ou leur fiabilité 
ARTICLE 3.13, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de unire à le santé ou à la sécurité publique. 

Je



    

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement 
10 

comme étant Je facteur de difation qu'il Étui appliquer à un cffluent pour qu’il ne soil plus ressenti 
come odorant par 50 % des personnes consituaut un échantillon de population. 

Le débit d'odeur est défi conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rojeté, 
exprimé eu m°/h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 
Le débit d’odeur (hors oxymelt} retenu en fonction des hauteurs des cheminées qui ne doit pas 
être dépassé est de 720.000.107 m°/h. 

ARTICLE SIA VOTES DE CIRCULATION u 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions n& 
pour prévenir les envols de poussières el matières diverses : 

  

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules suni aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voiss de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 
= les surfaces où cela esl possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des disposilions équivalentes peuveni être prises en licu et place de celles-ci 
ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS RE ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits puivéuients sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, fransvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permetlant de 
réduire [es envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation dé dépoussiéragé en vue de respecter les dispositions du présent anêté. Les 
équipements ct aménagements comcspondimts satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d’incénttie et d'explosion (évents pour Les fours de séchage, es déponssiéreurs.….) 

  

   

  

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que pos 
rejet non prévu au présent chapitre ou non confonne à ses dispositions ect interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre nc bonne diffusion dans le milieu récepteur 
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évaoués, après 
traitement éventuel, par V’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffüsion des 
rejets. La forme des conduits, notanument dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, ést conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des saz dans l'atmosphère 
La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
Iorsque la vitesse d’éjection cst ps élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans Ie cheminée. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne pout y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits au prises d'air avoisinent Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de Ja section des conduits an voisinage du 
débouché est continue et lente 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés 

  

  

ible. Tout   

   



Pour chaque canalisation de rejet d'efflnent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris 
ci-après ed doivent être pourvus d'un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure 
conformes à la norme NFX44052 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Foutes dispositions doivent également être prises pour Filiter 
L'intervention d'organismes extérieurs à le demande de l'inspecteur des installations classées 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme eb/ou l'amêt des installations ainsi que 
Les causes de ces incidents er les remèdes apportés sont également consigés des ce registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est inierdite. 

  

   
   

  

  

AREICLE 3.2.2. CONDUTTS ET INSTALLATIONS Ra CCORDÉ) 

Jstallations Puissance 

    

  

  

  

  

  
  

  

  

  

F de raccordées cd ït 

Conduitn°f FOUR | 3594 de vorrc/jour | | 
1 1 

Conduit n° |" Ligne 3 144 tj de fibres Gaz 
2! LL 

: Condirit n° i ligne 4 Ÿ 168 Uj de fibres l Gaz 

3 _ i 
Conduit n° OXYMELT] 24 tde verre/jour | Electricié + 

4. î ! oxygène 
| Conduit n° | ISOLENE | 10 1j de fibres 

5 
| Conduit n° ISOLENE 4] 44 ti de fibres 

  

6 1 
  

    

      

ARTICLE 3.23 

  

     
  

  

    

  

  

  
  

  

| auteur | Diamèse [Rat Débitnominat en] Vitesse mini Îdes installations | nm enm | Nmaih d’éjection en m/s | raccordées | | 
{Conduit N°1 53 16 Lour électrique | 50 000 1 Ts 
FOUR. i | 1 | | 
pr N°2| 347 55 | Ligens | 400000 20 ms | 

3 2 L Li | 
Conduit N° 3[ 35 3,6 Ligne n° 4 | 380 006 ms i 

05 OXYMELT [7 15% | 

35 À LS | ISOLENE | 10000 - Ts i 
|. i _ 
dés ! T5 ISOLENE 4 | 60 000 | 15 m/s Î 

ISOLENE 4 ; | Î LL   

  

  

   eure rapportés à des conditions Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes pas 
ilopascals) après déduction de la nommalisées de température (273 kelvins) ct de pression (1 

vapeur d'eau (gaz secs) 
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ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DÉS CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les va 
les volumes de gaz étant rapportés 

  

s limites suivantes eu concentration, 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins} ct de pression (101,3 kilo pascals) 
après déduction de Ia vapeur d’enn (paz secs) ; 
- à une leneur en O ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous (hormis le four électrique et 
Toxymelt où les débits réels sont pris en compte). 

Ligne n° 3-Eonduitnez_ [bigne n° 4 Conduit n°!     [7 Concentrations 

    

ng/Nmi 
UR Conduit n° X_|. 

3 

L.
. 

  

    

  
  

  FO: 

L _ i _ Concentratien en 02 Débiéréel, pas de 30/8 p100 en 02 268 p100en 02 | 
ù CO2 de référence correctfon Lu =; Ponssières l : Ï 40. i 4 ï 

Il 
  NOx en équivalent 
NO: 

  

  
  

    

  

  

  

  

  

      

EC 40 = i [ 
nor (HE) 1 5 : | : 
OVNM | - Ï L Î 

| 
I 

  

  

  

  

  

  
  

    
  

  

  

  

  

        

  

7 Concennaions | & . instantanées en | CXYMELT Conduit | SOL ENB Conduit nes |SOLÈNE 4 Conduit | 
m4 i n°6 mg/Nm3 | ne 

Joncentration en O2 Débit réel, pas de 20,8 p100 en O2 20,8 p100 en O2 
ju CO2 de référence correction LL _] 

‘Poussières [730 D ____40 ' 40 
O2 — Î 1.200 = = ci 
Cxenéquivalent | 600 - - | 

NO: LL | h j 
HCI 30 | - [Li | 
Æluor (HF) DT 5 5 ï j 
COVNM Î 30 40 Ù H 
REA ï [= 50 D 
IFormaldéhyde + = ] 20 | 
Hhénol | __ PL | 
  

ARTICLE 3,25, QUANTITÉS MAXIMALES RÉJETÉES 

Les quantités de polluants rej        s dans l mosphère doivent être infé 

  

alcurs Hrmil Les 

  

  

  

    

  

  

  

suivantes 

L 1 FOUR Conduit N° 1 __} Ligne n° 3 Conduit N°2 | Ligne n° d Écndutne 3 | 
Flux L'Egt Ref 7 Tan Ÿ Ket  Koï | Van | Kat | Ke Tan 

i__ Poussières | 0,171 36 | 15 | 267 | 384 | 136 2,5 364 | 329 
| SO: Mo | sa | 827 ! = | 
[ NOxen 282 | 89 | - | 

l'équivatantNO; . i   

  

 



  

  

      
  

    

! ACT | 013 48 j 17 | i CR | 
{_Flmor Er j 0,02 | 6 | 2 | | 17 | 027 | 456 | “16 
1 COVNM [2 1 = 1 - à 384 (7136 1 217 | 364 1 "129 ! 
PONS FL Vas À 480 j 170 ; Zn | 456 161 | 
Formatdéhyde - _ 235 [192 | 68 | 109 | 1& 64 | 

phénot | 1" 

  

7 Ex | Keft TK L'an. Eu 
_Poussi 0,17 3, FE 

  

   

    
  

          

  

  

    

    

  

  

    
50 

fe NOx en i 
éanivalantNO» | i i | 

HCI 117 | 3,96 | LA À 
LE Fluor (HF) 03 | 0,66 ! 0! 0,12 | 12 
COM 7. | re 0,96 | 9.6 

[ 12 
qu [ - 

phénol Î 

Les composés organiques velatils non. 

         - 0,48 

méthanique (COVNM) émis ne comportent pas de COV à 
phrases de risques R45,R46,R49,R6D ei R61 
Les flux spéciliques sont exprimés en kg par toune de verre.(kg/t). 

   
ÎTRE 4- PROT 

  

EC 

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS 

TION DES R SOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

  

[ CONSOMMATIONS D'EAU 

  

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu 
exercices de secours, sont limités aux qi 

  

qui ne s'avèrent pas Jiés à [a Iutte contre un incendie ou aux 
juantilés suivantes : 
  

Priino de la ressource 

Nappc phréatique 

  

Î 
[Réseau publie 
| 

Consommation maximale Diéhimaximal 
annuelle 

1066 000 m7an 

40 000 man 

Joumelier _ 
4000 nou 

horaire 
300 mh     

  

  

Los caux de drainage du bassin de décantation sont utilisées comme eau industrielle dans le 
process. 

En cas de sécheresse les mesures pr 
strictement respectées 

  

     s dans l'arrêté préfectoral du 25 août 2064 seroni 

Â&



    

ARTICLE 4.12. CONCEPTION LT EXPLOLATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement dos canx Leur mis en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement el de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des caux,. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Un où plusieurs réservoirs de coupnre ou bar de discommexion ou lout autre équipement présentant es garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter dés-rétours de: subslances-dans 165 TÉSCaux d’adduction d'eau publique où dans les milieux de prélèvement 

    

Article 4.1.3.1. Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe 
toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

Lors de la réalisation de forages en nappe, 
prévenir toute introduction de pollution de 

communication des nappes d'eau distinctes, et pour 
surfce, notamment par un aménegcment approprié vis-A-vis des installations de stcckage où d'utilisation de substances dangereuses, Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et Hensmis eu préfét. 1 synthétise fc déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention dc la pollution mises en œuvre. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou Je comblement dc cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraires et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que; leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au préfet dans le mois qui suit s2 réalisation. La réalisation de tout nouvean forage ou la mise Hors service d'un, forage est portée à le cormaissance du Préfet avec lous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

  

CHAPITRE 42COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ° 
(Fous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

  

a2et 

  

À exception des cas accidentels où In sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il cst interdit d'établir des Haisons directes entre 1cs réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 1e miliou réccpieur, 
J-es procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICEE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma dé fous les réseaux ct un plan des égouts sont établis par l'exploitant, réulièrement mis À jour, notamment après chaque modifeation notable, el datés. Ils sont tcus à In disposition de. l'inspection des installations cléssées ainsi que des services d'incendie et de secours Le plan des réseaux d'alimentation et de collcole doit notamment faire apparaître 
— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'inplantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distibtlion alimentaire.) 

dE 

&



s el les réseaux associés 

  

les secteurs collée 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
— les ouvrages d'épuration inierme avec Ieur point de cantrâle et les points de rcjct de toute nature 

{interne où au milieu). 

   

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANC 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à êire curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles 
dass 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés ei préventifé de leur bon état ct de leur élmchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigaeur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes 

IN DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 4,2 
Les effluents aqueux rejelés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents 

  

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant dés eaux polhiées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réscaux d'assainissement de l'établissement ne tansite aucun sffluent issu d'an réseau 
coflectif exteme ou d'un autre site mdustriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un systèinie doit permettre l'isolement des réscaux d’assainissgment de l'établissement par rapport 
à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, sigualés et actiommables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
mise cn fonctionnement sont.définis par consigne. 
Un bassin de 2 000 m° doit pouvoir recueillir l'ensemble des cœix susceptibles d'être polluées lors 
d’un accident ou d’un incendie, y compris Les eaux utilisées pour l'extinction 

  

Los organcs de commande nécessaires à la mise on service de ce bassin doivent pouvoir être 
actionnés en toutes circonstances. 

CHAPITRE 4.3TYPES D'EFFEUENTS, LEURS OUVRAGES 
D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU 
MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIF: ON DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants 

  

les eaux industrielles (500 000 man) et les eaux domestiques (40 000 man). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents poinés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

36



— ARTIEHE43:3. GESFION-DES OUVRAGES : CONGERTION 

La dilution des effluents est interdite, En ancum cas elle ne doit constituer un moyens de respccter 
les valeurs souils de rojets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en. 
substances polluantes des rojois par simples difutions auires que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de traitement. 

   

Les rejets directs où indirécis d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milicux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits: 

  

   
DYSFONCTIONNEMENT 

La éonception et la performance des installations de traîtement (ou de pré-traitemeni) des effluents 
aqueux permellent de respecier les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
catreteaues, exploitées ét surveillés de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
où à faire Face aux variations des caractéristiques des cffluents bruts (débit, lempérature, 
composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctiommement des installations de traitement est susceptible de 
conduire À un dépassement des valeurs limites imposées pèr le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émisc en limitant ou en amétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour füniter les odeurs provenant du traitement des 
effluents on dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche: des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage au de rejet des caux, les dispositions prises pour ÿ remédier et 
Les résultats dés mesures et contrôles de La qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

  

LOCALISATION DES POINTS DE RÉJEE VISÉS PAR LE PRÉSENT 

  

Les réseaux de collecte des cffluents générés par l'établissement aboutissent au bassin de 2 000 
mé ; après décantation et déshuilage, ces effluents (eaux industrielles el eaux plüviales) sont rojetés 
à la Meÿne en un seul point au sud de Pusine, 

AMÉNAGEMENT ÉT EQUIPEMENT DES OUVRAGES 

  

ARTICLE 4.3.6. 
DE REJET 

Article 43.61. Conception 

  

Rejet dans le milieu naturel j 
AT



Le dispositif de rejet des effluents liquides est eménagé de manière à 

- réduire autant que possible la pertwbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 
rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner Ja navigation (le cas échéant), 

Il doit, en outre, permettre une bonne diffusion des cffiuents dans Le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 
43.6.2.1° Aménagementdes pointe de-prévenrents—— 

Sur chaque ouvrage de rojet d'éfluents liguides est prévu un point de prélèvement d'échantillons ot 
des points de mesure (débit, températaré, concentration en polluant, …) 

Ces points sont aménagés de mamière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de Ja Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejel vers le milieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitade de la conduite à 
lamont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que fa vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où 
obstacles situés à l'aval et que l'eflluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Egnipements 

Les systèmes permettant le prélèvement contine sont proportionnels au débit sur unc durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement el permeltent le conservation des échantilions à ime température dé 
45€. 

  

  

‘ARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE D 

  

ARTICLE 4.3.7 
RETETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes, 

  

wæeplibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
s ga où vapeurs toxiques, inflammables on adorantes. 

  

- de produits 
indirectement di 

  

- de tous prodmits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposebles ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

25 effluents doivent également respecter Les caractéristiques suivantes /   

- Température : 30°C



  

— pH : compris entre 5,5 et 8.5 

18 
— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 

La zonc de mélange inférieure à 100 me/Ptl 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES HAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux poliuées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers Je milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 
APRÈS ÉPURATION 

L'exploitant est lenu de respecler, 
considéré ct après feur épuration, les 

  

  

tt rejet des caux résiduaires dans le milieu récepteur 
aleurs Drmites en concentration et flux ci- dessous définies. 

  

      

Référence du rejet vers le milieu récepteur : 1 point de rejet dans la Meyne au sud de l'usine. 

  

  

  

  

  

  

  

  

ee “banal | L Moyen journalier . Moyen mensuel : 

Concentration Concentration Élux maximum À Flux moyen 
Paramètre maximale mg/) hnoyenne journalière] journalier (kg/j) ou | mensuel (k2/j) où 

É Gng/) flux maimum | Aux spécifique 
L | spécifique moyen mensuel 

ébit: 125 l | F 600 mfjour 
2 Ï 

AEST 35 35 | 105 kghour 80 kg/jour 
CO ! 125 125 | 375kgjour 300 kg/iour 
Os | 40 | 40 120 kgfjour 100 kg/jour 
étocarbure | 20 ! 10 10 kgfour 10 kgfjour 

hénol 0,1 | 0,1 03 kgiour 0,3 kg/jour 
dice Phénol 03 | o2 0,5 kgjour 0,5 kgfour 
tuor Î 15 Ï 5 10 kwjour 10 kgfour   
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les caux domestiques sont traitées et évacnées conformément aux règlements en vigueur : elles 
représentent un volume annuol inférieur à 40 000 m?. Une part - 4 000 m3/am provenant du 
restaurant d'entreprise - rejoint le réseau d'assainissement communal. Le solde est traité en interne 
sur une station d'épuration (boues activées) avant de rejoindre la Meyne via le bassin de 2 600 rm. 

   
ARTICLE 43.11, EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement on cireuit ouvert est interdit. 

EAXIX PLUVIALES SUSCIPTIBLES D'ÊTRE POLE UËES 
8 ct collectées dans les installations son( éliminés vers les filières de 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
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ARTICLE 4. 
   

  

Les caux pluviales polie 
irailement des déchets approp 

 



pourront être évacuées vers le rilieu récepieur dans les limites alorisées per le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.13, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

Le résezu de collecté des eaux pluviales notamment des zoncs actives de l'installation sera 

raccordé à um bassin de confinement capable de recueillir Ie premier flot des eaux pluviales ; 
son vohnme global sera de 2 000 m° 

  

Los vairx ainsi collectées ne pourront être rejetées au milieu récepteur qu'après contrêle de 
Iour qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet devra être étalé dans le temps en tant 
que de besoin en vue derespecter les valeurs Hire mecntration fixées à l’article 4,3,9 
hors conditions météorologiques exceptionnelles) 

  

    

  

RINCIPES DE GESTIC? 

  

CHAPITRE 

ARTICLE. 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, ct 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter le production. 
ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement ia séparation des déchots (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchots d'emballage visés par le décret 94-609 soût valorisées par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des déchets valurisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées confonmément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, -poriant réslementation- de -la récupération des- huiles-usagées ci ses lextes 
d'application (arrêté ministériel du 28 jmvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

   

  

Les piles ct accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 
94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 rnai 1999, modifié, relatif à la 

mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002- 
1563 du 24 décembre 2002 ; fls sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchels pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilege 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination), 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTIGK ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 

DE TRANSIT DES DÉCHETS 
Tes déchets et résidus produits, entréposés dans Fétablissoment, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risqués de pollation 
Cprévention d'un lessivage par des eaux méléoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols el des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'envirommement. 

  

à



    

En particulier, les aires de transit de déchets suscepubles de contenir des produits polluamts sont 
réalisées sue des airés étanches et mménagéss pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 

  

ARTICLE 5.14, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer Les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts. Il s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du code de l’environnement 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement awtarisées à cot effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAÏTÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
——  LÉTABLISSEMENT — u 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite, 
ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit ête accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-675 du 30 
juillet 1998 rélatif au (ranspori par route au négoce el au courlags de déchets. La liste mise à jour 
des tranéporteurs utilisés par l'exploitant, est tenne à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

    

   

  

ARTICLE 5.1.7. OBJECTIF DE VALORISATION 

Un objectif de valorisation maximale des déchets sera affiché : ilne devra pas être infériour à 80 
9% et ufiliser de préférence des Alières de valorisation entrant dans le procès de fabrication 

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.4 AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de Façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'ariginc de bruits transmis par Voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les picscriptions dé l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
Penvironnément par les installations relevant du livre V titre I du Code de Environnement, 
ainsi que Jes règles techniques annexées à [a ciroulaire du 23 juilct 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement per les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VÉRICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manvtention et les engins de chanter utilisés à 
Fintérieur de l'établissement, ot susceptibles de constitæer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispasitions 
du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application) 

   
     

   



ARFICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

T'usage de tous appareils de communication par voie aconstique (sirènes, avertisseurs, haut- 
anis pour Je voisinage esf interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

rention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
CITAPITRE 6.INIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 62,1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

   

D Niveau de brait ambiant existant | Emergence admissible pour HEmergence admissible pour la } 
dans |période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, 

les z0nés à émorgence réglementée — dimanches et jours dé que les dimanches ct 
incluant Je brait de l'établissement] jours fériés 

upérieur à 45 dB(A) Î SA) _3dB(A) ï 

  

  

   

      

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Au-delà d’une distance de 200 m des limites de propriétés, les émissions sonores ducs aux activités 
des installations ne doivent pas engendrer une émergence supéricure aux valeurs adrnissibles fixées 
dans le tableau ci-dessus, dans les zoncs à émergence réglementée 
Les zoncs à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. (document 
n° 1 

    

Les niveaux limites de bruit nc doivent pas dépasser ea limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour Îes différentes périodes de la journée 
  

   
  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT ne 
Allant de 7h à22h, Alleat de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et jours fériés) | 

Î 70 dB(A) Î : 60 dB(À) : 

$ TECHNOLOGIQUES 
    

TITRE 7- PRÉVENFION DES RISQU 
  

  

  
  

CHAPITRE 7.1PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir Les incidents ct accidents 
susceptibles de concemer les installations et pour en limiter Les conséquences, If organise sous 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

ation et le maintien ainsi que pour 

    

  

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obienir l'appt 
détecter et corriger les écarts éventuels.



CHAPITRE 7.2CARACTÉRISATION DÉS RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS 

D'ANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploilant doit avoir à sa disposition des documents ini permettant de connaître la nature et les 
risques des substances ct préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier- 
les fiches de données de sécurité prévues par l'uticle R231-53 du code du travail 
L'inventaire el l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur cst constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

    

ARTICLE 7.22. ZONAGI DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques où d'explosiont de par la présence de substances on préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nacives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente dans Le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une Auible fréquence et de courte durée. 

   

  

mes sont matérialisécs par des moyens apptopriés et reportées sur un plan systématiquement 
jour. 

Ces r 
tenu 

    

La nature exacte du risque (atmosphère potenticllement explosible, etc.) ct les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zoncs el en tant que de besoin rappelées à l'intérieur dé celles-ci. 
Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent 

CHAPITRE 7.3INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à là connaissance des-intéressés par une signalisation adaptée ct. une information: 
appropriée. 
Les voies de circulation el d'accès sont notamment délimitées, maintenues on constant état de: 
propreté el dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour. 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de autre, et, le plus judicieusement placés pour 
Éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permancace maintenns accessibles de 
l'extérieur du site (chemins carrossables,…) pour les moyens d'intervention 

L'ensemble du périmètre des bâtiments sera rendu accessible par une voie engin, pour les services 
de secours. 

Article 7.3.1.1. Gurdiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations, 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement.



Un gardiennage est assuré en permanence : physiquement de jour, par télésuveillance là muit, les 
weGk-ends et les jours fériés. L'exploitant établit une consigne sur la nature ct la fréquence des 
cunirôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou unc personne. 
déléguée techniquement compétente en matière de séeurilé puis e être alerté ct inlervenir   

rapidement sur Les lieux en cas de besoin y compris durant Jes périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
—bes-voics-aurent-tes-caractéristiques-mirimmies-suivantes- 

  

- largeur de la bande de roulement : 3,56 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur fibre 3.50m 

  

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de £ 
d'un incendie. 

   con à pouvoir s'opposer à la propagation 

    

Un éclairage de sécurité dovra être installé au-dessus de chaque issue ainsi que dans 
toutes les circulations de grande longueur (> 15 m). 
Des issues de secours nonmalisées séront mises en place (moins de 50 m pour être en 
sécurité), 
Les revêtements de sols doivent être en matériaux de catégorie M, el solidement fixés. 
Dans les’ locaux et les dégagements, les revêtements muraux doivent être on matériaux de 
catégorie Mo. Les revêtements de plafond et les éléments constitutifs de plafonds 
suspendus, en malériaux de catégorie M 

  

Les sorties de secours de l’établissement seront rendues visibles ct accessibles en toute 
circonstance. 

‘Un système de désenfumagc dc tous les locaux ou zones supérieures à 300 m’ devra être réalisé au 
moyens d’exuloires de surface utile le à au moins 1 % de la surface du local. La commande 

  

devra être ramenée prés de l’accés principal 

Des cantons de désenfinnage adapté seront mis en place. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et roaintenucs constamment 
dégagées pour faciliter la circulation ct Févacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 
ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent êtré conçues, réalisées et entretenues conformément à ta 
réglementation du travail et te matériel conforme aux normes françaisès qui lui sont applicables: 
La mise à Ja terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratomene 
éventuel. 

D



spécifications techniques d'origine 

  

Les conducteurs sont mis on place de manière à éviter tout courl-cireul 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défecmosités relevées dans son 

Ê 

| Le matériel électrique est entretenu en bon éfat el reste en permanence confonne en tout point à ses 

rapport. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

lations électriques des établissements réglementés au titre de la Législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 
roms de risque d'abnosphère explosive de l'établissemieiit: Le plan des zones à HÉques explosion 

est porté à la connaissance de Porganieme chargé de la vérification des installations électriques. 

    

   

Le matériel électrique mis en service à partir du Ler janvier 1981 est confomme aux dispositions des 
articles 3 el 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables ct cxplosibles 
susceptibles d'engendrer des charges éloctrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agressioi par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter éravement atteinte, diroctement ou indiroctement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

  

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un.Elst membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 
L'étei des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinqans. Une vérification est 
réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable-comme le prévoit l'article 3 de 
l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à J'nspection des 
inshillations classées une déclaration de conformité signée par li el äccompagnée de 
l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du-dispositif de comptage cilé plus haut ainsi 
que de l'indication des dommages éventuels subis. 
ARTICLE 7.3.5. SÉISMES 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les 
effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 

  

  

    

  

ARTICLE 7.3.6. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont protégées contre les conséquences d’une inondation exccptiemnelle. Les 
mesures de protection préconisées par le PPRI de l'Aygues scront prises en compte; le POI 
intégrera un scénafio inondation. 

 



  

CHAPITRE TAGESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCE 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses ël la conduite des installations, dont Le 
dystnctionnement aurait per leur développement des conséquences doemmageables pour 1e 
voisinage et l'environnement. (phases de démarrage ct d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 
foni l'objet de procédures ct instructions d'exploitation écrites. 

  

ARTICHE-74-2- VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Tes installations, appareils el stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou cntreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que Îes divers moyens de secours et d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, dé s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de Ja conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

1 est interdit d'apporter du fo sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie on d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNET, 

Outre l'aptitude a poste vocupé, les différents opéräieurs et intervenants sur Le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, La. 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident ct, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention 
Des mesures sant prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer:son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes Les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fbrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la homme compréhension des consignes, 

- des cxercicos périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

  

  

- un entraînement périodique à la conduite des unités en siination dégradée vis 
et à l'intervention sur celles    

- une sensibilisation sur le comportement Humain et Jes facteurs susceptibles d'altérer es capacités 
de réaction face an danger. 

&



  

  

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN EF DE MAINTENANCE 

Tous lravaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflaranable, explosible et toxique sont réulisés sur la base d'un dossier préélabii 
définissant notamment leur nature, les visques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément dlésignéo. 

CHAPITRE 7.5SANS OBJET 

  TT CHAPITRE 7GPRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENFÉLLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSGMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après amêt d'exploitation, el plus généralement aussi souvent que le justificront les conditions 
d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d’entrctien ei de vidange des rétentiois doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

   

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de slockage de produits dengereux 
d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénémination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation rclative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

A proxhnité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de fagon très 
Hsible. - - 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe où {emporaire d'un liquide susceptible de créer me pollution des euux ou des 
sols est associé à unc capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
CiÉS. 

  

- 50 % de la capacité des réservoirs ass 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des vaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire mférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de fiquides inflammables, à l'exception des Inbrifiants, 50 % de la capacité totale des 
tits, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flts, 
s tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à    

La capacité de rétention cst étanche aux produits qu'elle pourait contenir, résiste à l'action 

2%



physique et chimique des Auides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventmel dispositif d'obturation qui cst mainiena fermé en permanence. 

   Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des écouthires et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le résoau 
d'assainissement ou le milieu naturel 

La conccption de la capacité est telle que toute füite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en paräculier de le différence de hauteur entre ie bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

  Ces capacités de réfeution doivent être construites suivant les rEgfes de Paré en fonitant iotamment 
les surfaces susceptibles d'être mouiliées en cas de fuite. 

Les déchels el résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficiclles ct souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyolage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes dc rétention étinches et 
aménagées pour larécupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité da (ou des) réservoit(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs ct donnér toutes garantics de résistance 

aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électolytiques, Il est en particulier interdit 
d'intercaler dés tüÿautenés Téxibles cutre le réservoir’ les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 

réservoir des appareils d'utilisation 

  

  

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTEON 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflarmmables, ainsi que des autres produits, toxiques, comosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des résorvoirs 
installés en fosse maçonnéc ou assimilés, ct pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence: 
A cet efièt, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté 
ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Fes matières premières, produits intermédiaires et produits flais considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et ulilisée dans les ateliers an 
minimum technique permnetient leur fonctionnement normal. 
RTICLE 7.6.7. ERANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Los aires de chargement ct du déchargement de véhieules citernes sont étanches ct reliées à des 
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rétention dimensionnées selon ls règles de l’art. 

Te transport des produits à l'intérieur de l'établissement est eflèctué avec. les précautions 
nécessaires pour éviter Le renversement accidentel des emballages (amimage des Ats.. 
Le siockage et la manipulation de produits dangerux ou polluants, solides ou liquides (on 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches ci aménagées pour la récupération des faites 
éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir véifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourva d'une alamme de niveau haut. 
  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utili 
conformes aux spécifications icchniques que requiert leur mise en œuvre, quend celles-ci 
conditionnent La sécurité, 

ont 

  

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS 

DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou prépartions dangercuses récupérées on cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENF ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

AREICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement st doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis on fonction de [a 
localisation de ceux-ci conformément à: l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 

  

L'ensemble du système de luite contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'éxploitami en fiaison avec les services d'incendie et de secours. (P.O.I. voir article 7.7.6.2.) 

L'établissement dispose d’une équipe de sécurité farmée et entraînée aux risques parfeuliers du 
site et au moyens propres de l'établissement. 

L'établissement est doté de plusieurs points de ropli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de La prise en compte des scénarii développés dans étude 
des dangers et des différentes conditions météorologiques 

  
ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en ban état, repérés el facilement accessibies. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques 
de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles ot les observations constatées doivent être inscrites sur um 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours ct de 
l'inspection des installat 
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ARTICLE 7.7.3. SANS OBJET 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte conte l'incendie aduptés aux risques À 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

  

   
- un réseau fixe et malllé d'eau incendie protégé contre le gel comportant 16 potcaux incendie 
devant assurés un débit simultané de 60 mh ; 

- un fourgon pompe (citeme de 1 m° — pompe de 60 mf/h) ; 

IDE Héseive d'eau (château d’eau de 150 m? à 3 bars) alimenté par 6 pompes étatiques de-50—— 
mmfh où par un groupe de secours (motopompe diéscl de 150 mh à 9,3 bars sur le puits n° 1 — 
motopompe diésel de 150 mô/h à 6 bars sur Le puits n° 2) ; 

  

- un puits n° 3 équipé de 2 pompes élechiques : 60 m/h secouru par 10 mh et d’une motopompe 
diésel de 240 m/f à 8 bars, pour le réseau sprinkler ;    

- une installation de sprinlclers, extinction automatique en eau dans deux zones de stockage ; 

réserve en émulseur de capacité 1000 1 adaptés aux produits présents sur le sitc 

- des extincteurs en nombre et eu qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combmstibles st des pastes 
de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- de 117 robinets d'incendie annés de mamière que chaque point soit atteint par 2 jeis de lance ; 

- d'une installation de détection d'incendie st d'extinction automatique au CO, dans les safles 
électriques : 

- d'équipements spécifiques : L5 rennes anti-acide (combinaison, gants, bottes) 10 combinaisons 
étanches, 9 masques à cartonche, 7 ARE, du produit absorbant ; 

+ d'un poste sécurité (24 H/24 h). 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculécs pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé ct comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes 
de pompage, de ressources on eaux sullisanies pour assurer l'alimentation du réseau d'eau 
d'incendie. Tl utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues cr cas d'alimentation 
électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie, 

  

Une ressource en sau incendic extéricure. à l'établissement, est constituée de 3 poleaux d'incendie 
normalisés de 100 mm de diarnètre (débit : 63,72 et 114 m°h).



ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du. code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent anrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les 
procédures et instructions do travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, er 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, slockées, 

atilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origime d'un sinistre pouvant avoir des 

écméqeencesdecier or mdtroer surl'environnement, a sécurité publique où le maintien-en- 
sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
des syslèmes d'anêt d'urgence de chaque système devront être prévus sur chaque appareil 

- Jes mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient où une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux souillées on 

cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

_ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un inceñdie, d'isoler le site afin de-prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTEON 

Des consignes écrites sont établies paur la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extériems auxquels l'exploitant aura communiqué un 
exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre Îes 

risques identifiés sur le site et at maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur posle 
de travail à tout moment en cas d'appel. 

Aréiele 7.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte inteme et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 
partir des postes flxes et mobiles, les alammes de danger significatives, les données 
météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute 
information nécessaire à la compréhension et à 1a gestion de l'alerte. 

If décienche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pouf 
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur Ia nature el l'extension des 
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dangers encowrus y compris dans Les locaux à bruit. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble da site de telle manière 
qu'en aucun cas la distance à parcourir pour attcindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 
ceni mètres. 

Un où plusieurs moyens de commumication inteme (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés 
cxeksivement à la gestion de l'alerte 

Une Haison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O-F. 
  

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, 
indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée 
susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

  

Article 7,7,6.1. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et moÿens 
d'intervention nécessaires analÿsés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure Ia direction du P.O.L. jusqu'au déclenchement éventuel d'un 
plan particulier d'intervention (P.P.L) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels ct 
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.L Il prend en outre à 
l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement 
prévues au P.O.L et au P.P.L pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de. l'instruction 
ministérielle du 12 juillet 1985. 

Le POI est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, 
notamment la mise en place d'un poste de commandement ct les moyens afférents, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 
personnel, les populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans 
l'étude des dangers ; il doit de plus planifier l'arivée des renforts extérièurs 
Un exemplaire du P.O.L doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour ÿ 
installer le poste de commañdement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mottre en place les moyens 
humains et matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O. ; cela inclut notamment 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du éispositif etlon des moyens 
d'intervention, 

- la formation du persomel intervesant, 
- l'analyse des ensefgnements à tirer do cos exercices et formations, 
- l'analyse des accidents qui survicndraïient sur d'autres sites, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite à 
ane modification notable dans l'établissement où dens le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du conteñm du POI, qui peut être coordomée 
avec les actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du POT en fonction de l'usure de son contenu où des 
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améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, où à défaut 
l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L ; l'avis du 
comité est transmis au Préfet 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le 
projet de P.O.IL. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffnsion définitive, pour examen par 
l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours 

Le P.O.T. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 
sant la mise erseisede tout nouvelle installation ayaremedifié les risques existants, 

Les modifications notables successives du PO.I. doivent être soumises à la même procédure 

d'examen préalable à leur difnsion 

Des exercices régulicrs et au minimum arnuel.sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers 
pour icster le P.O.L. 

L'inçpection des installations classées cst informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte 
rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé 

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1FABRICATION DE LAINE DE VERRE 
ARTICLE 8.1.1. INSTALLATION DE TRAITEMENT « AIR » 

Le flux horaire de l’ensemble des rejets gazeux devra être inférieur à : 
- À gh de cadmium, mercure, thallium et leurs composés, 

5 gh d’arsemie, de cobalt de nickel, de sélénium et de Icurs composés 
- 25 g/h d'antimoinc, de chrome fotal, de cuivre, d'étain, de manganèse, de vanadium et leurs 
composés. 
La durée cumulée pendant laquelle les valeurs limites du rejet fixées pour les rejets atmosphériques 
pourraient être dépassées pour entretien, remplacement ou réglage des systèmes d'épuration, ne 
doit pas dépasser 200 Heures par an. 

  

ARTICLE 8.1.2. L'eau de calcin 

Cette eau sert à tremper le verre en sortie de filières lors d'anêt de fbrage sur les Jignes de production. 
Cette eau, séparée du calcin par tamisagc où centrifugation et décantation, est ensuite rejelée dans 
das le milieu naturel comme spécifié à l'article 4.3.9. du présent arrêté. 

L'eau de calcin de l'Oxymelt sert à tremper le verre en sortie du four de fusion des rebuts de 
fabrication. Cette cau sera décantée et entièrement recyclés. 
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ARTICLE 8.1.3. Fumées du four 

Les fumées du four seront dépoussiérées par un dispositif efficace avant rejet à l'atmosphère: 
(électrofilire 

La concentration en poussières des rejets sera suivie en continu. 

Les résultats des enregistements seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
pendant deux ans. 

  

ARTICIE: nmées-de-Foxsmelt 

  

Les famécs de l'oxymelt seront traitées par un dispositif efficace de dépoussiérage avant leur rejet à 
l'atmosphère. (filtre à manche) 

Ce dispositif sera conçu ot équipé de façon que le personnel puisse avoir immédiatement connaissance 
de toute dérive des paramètres de fonclionnement par rapport aux conditions normales de marche. 

La concentration en poussières des rejets sera suivie en continn. 

ARTICLE 8.1.5. Fimées des lignes de production 

  

Les fumées des lignes de production seront lavées avant leur ejel à l'atmosphère, L'eau de lavage sera 
recyclés en totalité dans le procédé 

Un suivi particulier des rejets de formalcdéhydes sera assuré, 

ARTICLE 8.1.6. Sécurité fucendie 

- Les lignes 3 et À séront équipés d'une détection « point chaud » et au niveau des étuves, d’une 
extinction automatique à la vapeur. 

= L'oxymelt sera équipé d’un arrêt automatique de son alimentation en énergie en cas de dépassement 
de seuils prédlablement définis. 

ARTICLE 8.1.7. Logistique    

L'objectif d’expédition par fer d’au moins 40 % des produits fabriqués devra être manrienn, dés lors 
que techniquement et économiquement cette solution peut être retenue. 

CHAPITRE 8.2 ENTREPOT 
Prescriptions relatives aux entrepôts couverts (arrêté ministériel du 5 août 2002) 

  

ARTICLE 8. 

Le présent arrêté s'applique aux entrepôts couverts soumis à autorisation et relevant de la rubrique 
n° 1510 de la nomenclature des installations classées 
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ARTICLE 82.2. 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature 
des dängers ainsi que leur quantité. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité 
pour les matières dangereuses, prévucs dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à Ja disposition des 
services d'incendie et de secours ct de l'inspection des installations classées, 
Jmplentation - Accessibilité 

ARTICLE 8.1.3. 

Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt ouvert, 
HE planté ne distance Sinimalé de 20 mére l’encointederétablissemen— 

  

    
  
Faffociation même partielle à À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepi 

l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêt 

Artiele 8,24 
L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie 
t.de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'enirépôt. Celte voie doit pennettre l’accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les 
croisements de ces engins. 
À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 
L'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 
Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès" voie échelle " doivent être prévus 
pour chaque façade. Cette disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux 
possédant au moins un plancher situé à une hauteur supéricüre à 8 mètres par rapport au niveau 
d'accès des secours 
Les véhicules dont Ia présence est liée à l'exploitation de l'entrépôt doivent ponvoix stationner sans 
occasionner de gêne sur Les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les 
accès nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'entrepôt. 
Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôts 
Article 8.2. 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, 
toit, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la 
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 
recoupement, ef ne favorise pas l'effondrement de la sfrueture vers l'extérieur de la première 
cellule en feu. 
En vue de prévenir le propagation d'un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci 
vérifie les conditions constructives minimales suivantes 
= les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif 
d'extinction automatique d'incendie ; 
en ce qui conceme la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l’isolant 

thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) 
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) 
doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 ; 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de 
gouttes enflammées ; 
pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et la 

stabilité au feu de la structure d'une heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à 
plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m 
de hauteur, la stabilité au feu de la structure cst d'unc heure, sauf si le bâtiment est doté d'un 
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dispositif d'extinction automatique d'incendie et qu'une étude spécifique d’ingénierie incendie 
conclut à üné cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur 
de la première cellule en feu et l'absence de ruine en chaîne, et une cinétique d'incendie 
compafible avec l'évacuation des personnes ct l'intervention des services de secours ; 
- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 
mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois 
coupe-feu de degré 1 heure et construits eu matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à 
L'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les 
blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-Alamme de degré 1 heure ; 
- les afcliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 
heures ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes 
d’intercommunicationsontceonpesfeu-dedegré2-heureset-sont-nrmies-d'ur-lermme 

- les bureaux ct les locanx sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à acoueillir le 

personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un focal clos 
distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des 
portes d'intercommunication munics d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, 
sans être contigus ave les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

Article 8.2.6. 

Les celhiles de stockage sont divisées en cantons de désenfumagé d'une saperñcie maximale de ! 
600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des 
écrans de cantornement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de 
degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 
Les cantons de désenfamage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, 
gaz de cornbustion, chaleur et produits imbrûlés. 
Des cmioires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 
fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de ia 
superficie de chaque carton de désenfumage. 
1 faut prévoir an moins quatre exufoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toilure. La 
surface utile d'un.exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres 
carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toitare à moins de 7 mètres 
des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 
La commande mannellé dés exüioirés est a mininiun iistatléé en deux points Gpposés de 
Tentrépôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la où les 
autres commandes, Ces commandes manuelles sont fâcilement accessibles depuis les issucs du 
bâtiment u de chacune des cellules de stockage. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à 
des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extéricur. 

  

Compartimentage et aménagement du stockage 
Article 8.2.7. 
L'entrépô est compartimenté en cellules de stockage afin de firaiter la quantité de matières 
combustibles en feu lors d’un incendie. 
Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d'ane celhile de 
stockage à l'autre. 
Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions snivantes : 
- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des mirs coupe-feu de degré 
minimum 2 heures ; 

les percements effectués dans les murs ou parais séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
où parois séparatifs ; 
- les ouvertures effectuées dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
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galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent &-celui exigé 
pour ces murs où parois séparatilé ; 
- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies 
d’un dispositif de fameture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur 
de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênéc 
par des obstacles ; 
- les parois séparatives doivent dépasser d'au moins ! mètre la couverture au droit du 
franchissement, La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Altemativement aux bandes de protection, 
une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer ceile protection sous réserve 
de justification ; 

Lies murs extérieurs n’ont pas nn deeré coupe-feu L heure, les parois séparatives de cés cellules 
sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur üné largeur dé 1 mêire ou de 0,50 niètre en ‘°° 
saillie de Ja façade dans la continuité de la paroi. 
Article 8.2.8. 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantilé de 
matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 
La surface maximale des cellules est égale à 5 000 mètres carrés en l'absence de système 
d'extinction automatique d'incendie ou 6 000 mètres carrés én présence de système d'extinction 
automatique d'incendie. 
Le préfet pent autoriser l'exploitation dc l'entrepôt pour des tailles de cellules supérieures, en 
présence de système d'extinction automatique d'incendie, sous réserve d'une justification du niveau 
de sécurité par l'exploitant, comportant une étude spécifique d'ingénierie incendie an sens du 
sixième alinéa de l'article 6. Cette justification doit Fire l'objet d'unc analyse critique 
conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 77-L133 du 21 septembre 1977 
L'autorisation ne peut être délivrée qu'après avis du conseil supérieur des installations classées au 
vu d'un rapport de l'inspection des installations-classées et de l'avis du conseil départémental 
d'hygiène. 
Article 8. 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse où qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 

  

même cellule. 
De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 
particulières sont situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Article 8.2.10 

Les matières conditiomécs cn masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de La façon 
suivante : 

19) surface maximale des ilots au sol : 500 m° ; 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux flots : 2 mêtres minimum ; 
4°) une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entre le sommct des îlots et la base de la 

toituré ou Ie plafond ou de tout système de chauffage : celte distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire an bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 

lorsqu'il existe. 
Concemant les matières stacktées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) 
ne s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) 
est applicable dans tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol 
intérieur, quel que soit le mode de stockage 
Les matières stockées on vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 5 
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mètres sur Le ou Les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre cstrespeclée par rapport aux 
parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de laut systèmé de 
chauffage. 
Article 82.11 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueillir Les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol doit être 
associé à ne capacité de rétention inteme ou externe dont le volume dont être an moins égal à La 

plus grande des deux valeurs suivantes : 
en ——— 500 -de-la capacité-du-plus-grandréservoir, - 

= 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 
Toütefois, lorsque ie stockage est constimé exclusivement de récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport le volume minimal de la rétention esl égal soit 
à Ja capacité totale des récipients si cetie capacité est inférieure à 800 Litres, soit à 20% de la 
capacité fotale avec um minimum de 800 litres si cette capacité excède SU0 litres, Cet alinéa ne 
s'applique pas aux stockages de liquides inflammables. 
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
Article 82.12 
Toutes mesures sont prises pour recucillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d'um sinistre, y compris Les eaux utilisées pour l’extinetion d’un incendie et le 
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afln de prévenir toute pollution des 
sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs internes ou extemes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisécs doivent, de manière gravitaire, être 
collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices 
d'écoulement doivent être munis d’un dispositif antomatique d’obluration pour assurer ce 
confinement. Tout moyen doit être mis en placé pour éviter la propagation de l'incendie par ces 
écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé notamment au vu de l'étude de dangers en 
fonction de la rapidité d'intervention et des moyens d'intervention ainsi que de la nature des 
matières stockées, ct mentionné dans l'arrêté préfectoral. 
Les réseaux de collecte des effluents ei des eaux pluviales de l'établissement sont équipés 
d'obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces 
dispositif sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement ét à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 
Moyens de Iutte contre l'incendie 
Article 8.2.13 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de Valarme à 
F'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 
Article 8.2.14 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, notamment : 
d'un ou de plusieurs apparcils d'incendie (bouches, poteaux, …) publics ou privés dont un implanté 
à 100 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citemes, etc. Ce réseau d’eau, public 
où privé, doit permettre de four en toutes circonstances Le débit et la quantité d’eau d'extinction 
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et de refroidissement évalués dans l'étude de dangers. Le débit des appareils d'incendie est 
mentionné dans 1'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
d'extincteurs répartis à l'intérieur de L'entrepôt, sur les aires extérieures ct dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégegements, bien visibles ct facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
matières stockées ; 
des robinets d'incendie armés, répantis dans l’entrépêt en fonction de ses dimensions et situés à. 
proximité des issues. fs sont disposés de telle sorte qu'un Foyer puisse être attaqué simultanément 
par deux lamces en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. 
L'exploitant doit justifier an préfèt la disponibilité effective des débits d’eau. 
En cas d'installation de systèrhes d'extinction automatique d’inccñdie, ceux-ci doivent être conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigneur   

Dispositions relatives à l'exploitation de l'entrepôt 
Article 8.2.15 
Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y. 
avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permetire que fout point de l'entrepôt ne soit pas 
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allécs) de l’une d'elles, et 
25 mètres dans Îcs parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un éspace protégé, dans deux directions 
oppasées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m°. En 
présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 
Article 8.2.16 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être 
réalisées, entrétenues en bon état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, est installé un 
interrupteur central, bien sismalé, permettant de couper l'alimentation électrique paur chaque 
cellule. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la torre et 
interconnectés par un résean de liaisons équipotentielles, confonmément aux règlements ct aux 
normes applicables, compte tenu notarnment de 11 nature explosive ou inflammable des produits. 
Les transformateurs de courant éléctrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur êt des portes 
coupe-feu, munies d’un fenme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 
L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 
17100 et NF C 17 102. 

Article 8.2.17 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul Péclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage Axes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
Article 8.2.18 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviler tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots 
automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes coupe-feu, 
munies d'un femme-porte, Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge 
des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, 
hors des 2065 spéciales conçues à cet effèt dans les cellules. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines ct des bureaux. 
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Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à Ia séparation entre les cellules, 
restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 
Article 8.2,19 

S'il existe une chanffèrie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, 
extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures, Toute communication 
éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soît par un sas équipé de deux blocs-portes pare- 
flamme de degré ane demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 
heures. 
À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur Ja canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

combustible ; : 
Lun coupe-cireuit arrêtent je fometionnement de 18 pompe d'afimentaffon on combustible : 
un dispositif Sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brêlemrs, ou un autre 
système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts el de leurs annexes né peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou auire système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de 
stockage. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, 
les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifgées, ne sont garnies que de calorifuges MO 
Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 
socianx séparés ou isolés des cellules de stockage. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, 
présentent Les-mêmes garanties de sécurité qué celles prévues pour les Iocaux dans lesquels ils 
circulent. 

Les moyèns de chauffage des bureanx de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 
Article 8.2.20 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notemment-de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de ncttoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
Articie 8.2.21 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude par cxemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un * permis d'intervention " et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant une 
consigne particulière. 
Le" pennis d'intervention " et éventuellement Le "permis de feu " et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le ‘permis d’intervention "et 

éventuellement le” permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, 
doivent être signés par l'exploitant el l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, unc vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou Îe représentant de l'éveninelle entroprise 
extérieure. 

Article 8.2.22 

Sans préjudice des dispositions du code du lravail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour el affichées dans 
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les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de famer : 
- l'interdiction de tout brâlage à Pair bre; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, homnis, le cas échéant dans les 
bureaux séparés des cellules de stockages : 
- l'obligation du ” permis d'intervention " ou ” perrais de feu " évoqué à l’article 22 : 
- les procédures d'arrêt d'urgence ei de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouls 
notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone-du-responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 
Article 8.2.23 

L'exploitant doit s'assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

Vincendie (éxuloires, systèmes de détection ct d'extinction, portes coupe-fou, colome sèche 
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de 
ces matériels doivent être inscrites sur un registre. 

Article 8.2.24 

Le plan d'opération inteme établi par l’explaïlenl, prend en compte les entrepôts : il sera mis à jour 
pour cela. 
Article 8.2.25 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepô, une survéillance de l’entrepôt, par 
gardiennage où télésurveillance, doit être mise en placé en permanence afin de permettre 
notamment l'accès des services de secours en cas d'incendie. 

Article 8.2,26 

Sous 2 ans le bénéficiaire de l'antorisation transmet au Préfet une attestation de conformité aux 
dispositions du présent arrêté ministér{el et de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses 
Soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau dle contrôle ou d'une société de vérification. 
Article 8.2.27 

TUnc mise cn conformité des entrepôts sera rnenée sous 2 ans notamment en ce qui concerne 1/ la 
détection incendie, 2/ les cantons et trappes de désenfumage, 3/ [es cellules non sprinckiées 
supérieures à 3000 n°. 
Une étude de mise en conformiié et un planning des travaux nécessaires séront transmis à 
l'inspection sous 3 mois. 

CHAPITRE 8.3FOÛRS AEROREFRIGÉRANTES 

Prescriptions relatives aux installations de refroidissement par dispersion d’eau ans un flux 
d'air soumises à autorisation an titre de la rubrique 292] 

Titre 1 : Domaine d'application 

ARTICLE 8.3.1. 
Les prescriptions s’appliquent aux installations existantes au 30 avril 2005 

ut



  

ARTICLE 8.3.2. 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de reffoidissement au sens du présent arrêté, 
l’ensemble des élémenis suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant Le cheuit d'eau en contact avec l'air (bac{s}, canalisation(s), pompe(s)..), 
ainsi que le cireuit d’eau d'appoint Gusqu’au dispositif de protection contre la pollution par retour 
dans 1e cas d’un appoint par le réseau public) et Le circuit de purge. 
L'installation de refroidissemient est dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté. 

Titre IN : Prévention du risque légionellose 

ARTICLE 8.3.3. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu’elle présente, 
notamment du rique lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits ulilisés où stockés dans l'installation 

  

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de 
la formation, ainsi que l'adéquation du conteun de la formation aux besoins sont explicitées et 
formalisées. 
L'ensemble dés doctiients justiflant (x fammation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès. libre aux installations. 

ARTICLE 8.3.4. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

1. Dispositions générales 

a. Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de Hmiter la 
prolifération des légianelles dans l'eau du circuit ct sur toutes les surfaces de l'installation en. 
contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b. L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entrainements vésioulaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entrainements 
vésiontaires, l'exploitant dovra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec 
les caractéristiques de la tour. 

©. Un plan d’entretion préventif, de nettoyage ct désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionclles dans l'eau du cirouit à un niveau inférieur à 1000 

nnités formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le 
plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une 
analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d. L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menéc sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, 
redémamrages, interventions relatives à la mainieoance ou l'entretien) et dans ses conditions de 
fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent ya



  

  

- les modalités de gestion des installations de reffoidissement (et hotamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) : 

- le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas l'objct 
dun amêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application de l'article 9 ef la fréquence de ces actions ; 
- les situations d'exploitation pouvant où aÿant pu conduire à un risque de développement de 

biofilm dans le cireuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 
temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à 
température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 
ainsi que Ia conception de l'installation. 
Cet cxamen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gcstion du risque légionellose, y compris les sous-aitants susceptibles d’inteivenir sur 
l'installation. 

  

€. Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en. 
œuvre: 

= la méthodologie d'analyse des risques } 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles : 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : 

les actions correctives en cas de silualion anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 
défaillance du traitement préventif. ; 

+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 
de outil de production 

Ces procédures formaliséos sont jointes au camet de suivi, défini à l’article 8.3.9. 

2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de sinface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 
Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la fonmation du biofilm 
sur les surfaces de Pinstallation ct la prolifération des léionelles, l’exploilant s'assure d’une 
bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un 
traitement régulier à cfet permanent de son installation pendant toute la durée de son 
fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en, œuvre tout autre procédé dont 
L'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de 
fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont 
fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l’intégrité de 
l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage ct 
désinfection utifisés, En particulier, le choix des produits biocides fent compte du pH de l'eau du. 
circuit en contact avec l'a, et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en 
cas d’accoutimance an principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de 
produits pour faire face À un besoin urgent ou à des irégularités d’approvisiommement. 
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Le dispositif de purge de l'eau du circuit pormet de maintenir les concentrations minérales à un. 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de lraïtement de l’eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l'art.     

3. Nettoyage et désinfection de l'installation à Farrêt 

L'installation de refroidissement est vidamgée, nettoyée et désinfoctée : 
- avant la remise en sorvice de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 
- et en tout éfat de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 
concernées par l’article 8.3.5. du présent arrêté, 

Les opérations de vidange, nottoyage et désinfection comportent : 
= une vidaige du cirouit d'eau ; 

- un nettoyage de l’ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des 

bacs, canalisations, gamissages et échangeur(s).…) ; 

  

= une désinfection par un produit dent l'efficacité vis-à-vis de l'élimiation des légionelles à 
été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquers à tout poste de waitement d'eau 
situé en amont de l'alimentation on eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminécs dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 

cffct an titre de la législation des installations classées. Les rejels ne doivent pas nuire à la sécurité 
des personnes, à la qualité des milieux natmèls, ni à la conservation des ouvrages, ni, 
éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des mayens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d’aérosols dans l’environnement, L'utilisation d’un nettoyage à je d’eau sous 
pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d’un 
plan de prévention au regard du risque de dispersion de Hégionelles. 

ARTICLE 8.3.5. Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt prévu au paragraphe 3 de 
Particle 83,4. pour lé nettoyage et la désinfoction de l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans Pimpossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt prévu au 
paragraphe 3 de l’article 8.3.4. pour le nettoyage et la désinfection de L'installation, devra en 
informer le préfèt et Ini proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 
L’inepection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un 
tiers expert. 
Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées 
par arrêté préfectoral pris en application de l’article 18 du décret du 21 septembre 1977. 

   

ARTICLE 8.3.6. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinféction de 
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l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues à l'article 8.3.4. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 
procédures formalisées. 
L'exploitant identifle les indicateurs physico-chimiques ct microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au scin de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 
réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique 
des actions correctives déterminées par l'exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de 
ses éfèts sur l'environnement.    
  

4. Fréquence des prélèvements eu vue de Panalyse des légionelles 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 
minima mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analysés mensuelles sont 
inféricurs à 1000 unités formant colonies par litre d'eau, ia fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon le norme NF 190-431 pourra être au minimum iimestrielle. 
Si un résuitat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 
specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90- 
431 devra être de nouveau au minimum mensuelle. 

2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionellesLe prélèvement est réalisé par un. 
opérateur formé à cet effèt sur un point du circuit d’eau de refroidissement où l’ean est 
représentative de celle en circulation dans le cheuit et hors de toute influence directe de l'en 
d'appoint. Ce point de prélèvement, répéré par un marquage, est fixé sous Ja responsabililé de 
l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résuliats de plusieurs amalyecs 
successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise on compte notamment 
dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, 
fourmi par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

  

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser 
un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, Les prélèvements sont effectués 

juste avant le choc ct dns un délai d’au moîns 48 heures après celui-ci. 

  

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF 
T90-431. 

3. Laboratoire en charge de Panalyse des légionelles 
L'exploitant adresse le prélèvement à un léboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche 
des Legionella specie selon la nonme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes 

  

- le Isboratoire est accrédité selon la nomme NF EN ISO/CET 17025 par le Comité 
Français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 
européen, signataire de V'accord mulilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation : 
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- Je laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

- le lsboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

4. Résultats de l'analyse des légionelles 
Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par Ttre d’eant (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont Ics résultats 
font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés 

pendant 3 mois par le laboratoire. 

  

Le rappari d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon: 
- coordonnées de l'installation ; 

= date. heure de prélèvement, température de l'eau; 
- nom du préleveur présent ; 
- référence et localisation des noints de préJèvernent ; 
- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 
-  pEk conductiviié et mrbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants…) ; 
- date de la dernière désinfection choc. 

  

  

Les résullats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informere des résultats définitifs et provisoires de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

- le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités fommant colonies par 

litre d'eau ; 
= je résultat définitif de l'analyec rend impossible la quantification de Legionella 

specie en raison ée la présence d’une flore interférenté. 

5. Prélèvements et analysés supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à fout moment [a réalisation de prélèvements 
ct analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de fagon inopinée, ainsi que 
L'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre National de 
Référence des légionelles (CNR de Lyon). 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
léboratoire répondant au conditions définies au point 3 du présent article. Une copie des résultats 
de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par 
Pexploitant, dès leur réception: 

L'ensemble des frais des prélèvements ct analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8.3.7. Actions à mener en cas de prolifération de légionecs 

1. Actions a mener si la concentration mesuree en fegionella specie est supérieure où 
égale a 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF'T90-431 

a. Si les résultats des amalyses en légionelles selon la norme NT T90-43F, réalisées en application 
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de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par Hitre d'enn, l'exploitant arrête dans 
les meilleurs délais L'installation de refroidissement, selon une procédure d’arrêt immédiat qu'il 
aura préalablement définie, et réalise la vidange, le netioyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement, La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil ct les 
conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées 

Dès réception des résultats selon la nomme NF F90-431, l'exploitant en infomme immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention « URGENT & IMPORTANT — 
TOUR AEROREFRIGERANTE - DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS 
FORMANT COLONIE: LITRE D'EAU », Cé document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 

  

- la concéntration en légionelles mesurée, 

= la date du prélèvement, 
= les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b. Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.341, où à 
l'actualisation de lanalyse exislante, en prenant notamment en compic 1 conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de 
planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au 

carnet de suivi. 
L'exploitant met en place les mesures d’amélioralion prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant ct après remise 
en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico- 
chimiques ou des analyses microbiologiques. 
c. Après remise en service. de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

  

Quarante huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement, pour 
analyse des légionelles selon [a norme NF T90-431. 

Dès réception des résullats de ce prélèvement, un rapport global sur l'iicident est transmis à 
Pinspéction des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le 
rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi 
que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 
d. Les prélèvements et les arialyses en Zegionella specie sclon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de ls concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un 
des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 
€. Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 
maintien de l’outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œavre de 
la procédure d’arêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n°y ait pas 
d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement ée l'installation de refroidissement, si le 
résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant le mise en œuvre de La 
procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par Etre d’eau. 
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La remise en fonctionnement de l'installation de reffoidissement ne dispense pas l'exploitant de la 
réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvie d'une procédure de nettoyage et 
désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Zegionelle specie 
seton la norme NF 190-431 sont ensuite effectués tous les 8 jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes 
- En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent article et soumet ces 
éléments à l'avis d’un lers expert dont le rapport est transmis à l'incpection des installations 
classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités 

“'Hrmant colonies par libe d'a; 
- En cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, 

Finstallation est arrêtée dans les moilleurs délais et l’exploitant réalise l'ensemble des actions 

prescrites aux points La à Le du présent article. Le.préfet pour autoriser la poursuite du 
fonctionnement de l'installation, sous réserve que L'exploitant mette immédiatement en œuvre des 
mesures compensatoires soumises à l'avis d’un tiers expert choisi après avis de l'inspection des 
installations classées. Le préfèt sur proposition de l'inspection des installations classées proscrira la 
réalisation d'un réexamen de la conception de l'installation tel que prévu au point 2 de l'article 14 
afin d'améliorer la prévention du risque légionellose: 

  

2. Actions a mener st la concentration mesurée en fegionella specie est supérieure où 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure a 100 000 unités 
formant colonies par litre d’eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 
mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure 

où égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 

colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer el désinfecter 
L'installation de façon à s'assurer d’une concentration en Legionella specie inféricure à 1 000 
unités formant colonies par Etre d’eau. 
La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 

selon la norme NF T90-431 dans les dcux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement el la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau ct inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

À pair de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 
formant colonies par litre d’eau, l'exploitmt devra procéder à l'actualisation de lPanalyse 

méthodique des risques de développement des légionclles dans l'installation, prévue à l’article 6, 
en prenant notamment en compté la conception de Pinstallation, sa conduite, son entretien, son 
suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le 
risque de développement des légionelles et de planifier Ja mise en œuvre des moyens susceptibles 
de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise on œuvre pour 
analyser cet incident, sont joints au camet de suivi. 

L'exploilant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

L'inspection des installations classées. 

3, Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF 190-431 rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de Ia présence d’une flore interférente 
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Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l'analyse selon la norme 
NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specle en raison de. la présence d'une 
flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de 
façon à &’assurer d’une concentration en Legionella specie inféricure à 1000 unités forment 
colonies par tre d’eau. 

ARTICLE 8.3.8. Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de fegionellose 

Si un où des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement 
de l'installation, sur demande de l'inspection des installations elassées : 

- L'exploitant fera immédiaiement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévies à l’article 8.3.6.3..auquel il confiera l'analyse des Kégionelles selon la norme 
NF T90-431; 

= l'exploitant analysera Jes caractéristiques de l’cau en ciroulation au moment du prélèvement ; 

= l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfèction de l'installation et analysera les 
caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 

l'exploitant chargera Le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre National de 
Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles. 

ARTICLE 8.3.9. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un camot de suivi qui 
mentionne : 

- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

-les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification 
des iniervenants / nalure et concentration des produits de traitement / conditions de mise en 
oeuvre) ; 
- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
- is vérifications et interventions spécifiques sur les dévésicitlenrs ; 
- les modifications apportées aux installations ; 
= les prélèvements ef malyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, 
PH TE, TAC, chiorures etc. 

Sont annexés au camet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu.de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 

traitements chimiques ; 
les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.…); 
les bilans périodiques rclatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
- les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actaalisätions successives ; 
- Les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des 

Installations Classées.



  

ARTICLE 8.3.10. Bilan périodique 
Les résuliats des analyses de suivi de la concentration en fégionelles, sont adressés par l’exploitant 
à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
= les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 

concentration 1 000 unités formant colonies par Hire d’eau en Legionella specie : 
= les actions correctives prises ou envisagées ; 
+ Les effèts mesurés des améliorations réalisées 

    

  

Le bilan de Fannée N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 
avril de l'année N. 

ARTICLE 8.3.1. Contrôle par un organisme agré£ 

Dans le mois qui suit la rise en service, puis au minimum tous les deux ans, Finstallation fait 
Fobjet d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l'anticle 40 du décret n°77-1133 du 21 
sepiembre 1977. L'agrément est délivré par le ministère chargé des installations classées à un 
organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelies. L'accréditation au litre des 
annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité Français d'Aceréditation (Cofrac) où 
tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris 
dans le cadre de ja coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une 
justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est anmuelle pour les. installations concemées par l'article 8.3.5. du 
présent arêlé. En outre, pour les installations dant un résultat d'analyses présente un dépassement 
du soul de concentration en léginelies supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme 
NF T90-437, un contrôle est réalisé dans Îes 12 mois qui suivent. 
Ce contrôle consiste "en üne visiic de l'installation, une vérificatioii dés cofditions d'implantéton 
et de conception, et des plans d'entretien el de surveillance, de l'ensemble des procédures 
associées à installation, etde la réalisation des analyses de risques. 
L'ensemble des documents associés à Pinstallation (carnet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilms périodiques, procédures 
associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à fa disposition de 
l'organisme 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les nou-conformités constatéès et les points sur lesquels des 
mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.3.12. Examen des dispositions retenues en matière de prévention du risque 
légionellose 

1- Révision de analyse de risques 
Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l’atticle 6 est revue 
par L'exploitant, Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de La vérification menée en. 
application de l'article 8,3.10 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Se



ion de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place 
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planific, le cas échéant, les travaux décidés. 

  

Les conclusions de cet cxamen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées: 

2- Révision de la conception de Finstallation 

Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation 
d’un réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque 
Egionellôse. TT 

ons relatives à la protection des persounels 

  

ARTICLE 83.13. Dispo: 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, ct susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 
normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...) destinés à les 
protéger contre l'exposition 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de.refroïdissement, doit être 
informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 
légionclies et de l'importance de consuléer rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de 
la maladie . 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à Ia disposition de 
l'inspection des installations classées, el de l'inspection du travail. " ° 

  

Titre TIT : Prévention de la pollution des eaux 

ARTICLE 8.3.14. Eau 

À.Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le 
résultat doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau de distribution d'eau potable doit être muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée 

L'usage du réseau d'eau incendie esi strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secouns, et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau 
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2. Qualité de l’eau d'appoint 

  

Lex d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques ct de matières en 
suspension suivants : 
Legionella sp. < seuil de 
quantification de la technique normalisée utilisée 
Numération de germes aérobies revivifiables à 37°C <1 000 germes / mi. 

Matières en suspension : < 10 mgE 

TOHSQUE ces Quabtés AE Sort Has respectées, l’eau d'appoint ra l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 

moins deux fois par an dont une pendant Ia période estivale. 

  

3. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

4.Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 
en nombre aussi réduit que possible. 

Hs doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un. 
dispositif de mesure du débit. 

5. Mesure des volumes rejctés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée jommellement ou à défaut évaluée à partir d’un bilan 
matière sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le 
résoan de distribution publique ou dans Le milieu naturel. 

6. Valeurs limites de rejet 

Sans préjuéice de l’antorisation de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de La: nomme, sur effinent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable où 
mélange avec d'autres effluents 

a} dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif: 

Le pH (NFT 90-008) doit être compris entre 5,5 el 9,5 ct la températre des cffluents doit 
inférieure à 30° C. 
Le préfet peut autoriser ane tempérainre plus élevée en fonction des contrainteë locales. 

5) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, 
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lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 
15 kg/j de DBOS ou 45 kg de DCO : 

matières en suspension (NT 20-105) : 600 mg/l 
DCO (NFT 90-101) 2.000 mg * 
DBO; (NFT 90-108) 800 mg 
+ Cette valour limite n'est pas applicable lorsque l'autorisation de déversement dame le réseau 
publie prévoit une valeur supérieure. 

c) dans Le cas de rojet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourve. 
de station d'épuration) : 

> matières ee suspension CNET 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg 

sie flux journalier n'excède pas 15 Kg/j, 35 mgil au-delà. 

> DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/1 si le flux joumalier 
n'excède pas 100 kg, 125 mg/l au-delà. 

> DBOs (NT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier 
n'excède pas 30 kg/, 30 mg/l au-delà. 

  

Dans tous Les cas , les rejets doivent être compatibles avec Ia qualité ou les objectifs de qualité des 
cours d'eau. 

€) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel où dens un réseau d'assainissement 
collectif urbain, 

- Les concentrations en chrome hexavalent (NFT90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et 

tributylétain doivent être inférieures au seuil de détection de ces polluants. 
«La concentration en AOX (150 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux 

est supérieur à 30 sh. 
- La concentration en métaux totaux (NET 90-112} doit être inférieure ou égale À 15 

mg/l si le flux est supérieur à 100 gi. 

Ces valeurs limites doivent être respectées ën moyenné quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs imites de concentration. 

7. Intrdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indircot même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit 

8. Surveillance par Pexploitant de Ia pollntion rejetée 

L'exploitant met en place un programme de suveillance, adapté äux flux rejetés, des paramètres 
suivants : ph, température, MES, et AOK. 

  

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 6 du présent article doit être 
effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces 
mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de 
l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soil par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d'ane derni-heure. 
En cas d'impossibilité d'ébtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites esi réalisée. 
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Une mesure du débit cst également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 

supérieur à 10 m3} 

Les polluants visés a point 6 du présent article qui ne sont pas susceptibles d’être émis dans 
Pinstallation, ne font pas l'objot des mesures périodiques prévues an présent point. Dans ce cas, 
Pexploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques 
permettant d’attester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

--ARTICÉE 8.4-SOURCES RADIOACTIVES SOUS FORME DE SOURCES 
SCELLEES 

ARTICLE 84.1. DETENTION ET MISE EN ŒUVRE DE RADIONUCLEIDES SOUS 
FORME DE SOURCES SCELLEES 

La présente autorisation tient lieu de l'autorisation prévue à l’article L. 133334 du code de 
K santé publique pour les activités nucléaires mentionnées à l'article 18.X.2. 

La présente autorisation ne dispense pas son tiulaire de se conformer aux dispositions des 
autres réglementations applicables et en particulier à celles relatives au transport de matières 
radioactives el à l'hygiène et sécurité du travail. En matière d'hygiène et de sécurité du 
travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

- à la formation du personnel, 
- aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, 
- à l'analyse des postes de travail, 
- au zonage radiologique de l'installation, 
- aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

ARTICLE 8.42. 

Dès notification du présent arrêté, l'exploitant désigne À l'inspection des installations classées, 
la (ou les) personne physique directement responsable de l'activité (on des activités) 
nucléaire(s) qu'eile 4 désigné en application de l'article L. 1333-4 du code de la santé 
publique. 

Tout changement de personne responsable fait l'objet d'une information du Préfet et de l'IRSN. 

AREICLE 8.43. 

  La présente autorisation porte : 

  

- sur l'utilisation à des fins de contrôle de grammage de 2 sources scellées de 
curiumradionucléide du groupe 1, pour une activité totale 2 x 18,5 x 10*bq. 

ARTICLE 8.4.4. 

les sources visées à l'article précédent sont utilisés à poste lixe sur les 2 ligmes 3 et 4, 
conformément aux dispositions prévues dans la déclaration ISOVER dn 7/12/2004 
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ARTICLE 8.45. 

Les appareils contenant des sources radioactives sont installés et opérés conformément aux 
instructions du fabricant. 

Les appareils contenant des sources radioactives sont méintenus en bon état de fonctionnement. is 
font l'objet d'un entretien approprié el compatible avec les recommandations du fabricant. 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur éianchéité soit parfaite et leur 
détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi ét en cas d'incident 
exceptionnel prévisible. 

  

“Tout appareil présentant une défécosité est clairement identifié, L'uilisation d’un tel appareil est 
suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été ciféctuéc et que le bon 
fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. 

La défectuosité ét sa réparation sont consignées dans un registre présentent : 

- les références de l'appareil concerné, 
- la date de découverte de la défectuosité, 
- une description de la défectuosité, 

- une description dés réparations effectuées, et 
accomplics, 
-la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de 
l'entreprise/organisme qui l'a 
réalisée. 

  

dentification de l'entreprisc/organieme qui les a 

ARTICLE 8.4.6. 
les sources sont utilisées et entreposécs de telle sorie que le débit de dose externe en tout lieu 
accessible au public soit maintenu aussi bas que raisonnablement possible ef, en fout état de cause, 
de fagon à assurer le respect de la limite de dose efficace annuelle de 1 mSw/an. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés sur 18 
trajet des rayonnements. 

ARTICEE 8.4.7. 

Des panncanx réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une façon apparente et 
appropriée à l'entrée des lieux de travail et de stockage de la (des) source(s). En ces d'existence 
d'une zone contrôlée délimitée en verm de l'article R 231.81 du code du travail, la signalisation est 
celle de cetie zone. 

ARTICLE 8.4.8. 

  
Afin de remplir les obligations imposées par le premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de la 
santé publique ét par le second alinéa de l'article R.231-87 du code du travail, l'exploitant met en 
place un processus syslématique et formalisé de suivi des mouvemients de sourecs radioactives 
qu’il détient, depuis Jeur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination on leur reprise par un 
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fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus permet notaumment de connaître À tout instant : 
- Les activités détennes, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente 
autorisation ; 
- la localisation d’une source dorinéc. 

L'inventaire des sources établi an fitre du premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de la santé 

publique et du second alinéa de l’article R.231-87 du codé du travail, mentionne les références des 
enregistrements obienus auprès de l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, 

Afin de consolider état récapitulatif des radionucléides présents dins l'élablissement, l'exploitant 
effectue périodiquement un inventaire physique des sources. Cette périodicité est au plus annuelle 
ou, pour Les sourecs qui sont équemment utilisées Hors de l’ébiblissement, ar plus trimestrielle 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées tous les 5 ans (au plus) à compter 
de la date de parution du présent arrêlé, un document de synthèse contenant l'inventaire des 
sources el appareils en contenant délenues, les rapports de contrôle des sources et appareils en 
contenant prévus à Palinéa I-49 dé l'article R. 231-84 du code du travail, les résultats du 
contrôle des débits de dose exteme et le réexamen de la justification du recours à une 
technologie nucléaire. 

  

Le contrôle des débits de dose exteme à l'extérieur de l'installation el dans les lieux accessibles au 
public, dans les diverses configurations d’utilisation et de stockage de lales) source(s), ainsi que 
de la contamination radioactive de l'appareil est cifoctué à la mise en service des installations puis 
au moins deux fois par an. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre qui devra être 
ten sur place à la disposition de l'inspecteur des installations classées, Ce contrôle peut être 
effectué par l'exploitant. 

ARTICLE 8.4.9. 

Les récipients contenant les sources doivent porter extérienrement, en caractères très lisibles, 
indélébiles ct résistant au fon, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en 
Becquerels et la date de la mesure de’cette activité, 

En dehors des heures d'emploi, Halles) sourcc{s) scellée(s) est(sont) conservéefs) dans des 
conditions telles que salleur) protection contre Le vol et l'incendie soit convenablement assurés ; 
elle(s) est(sont) notamment stockée(s) dans un(des) logement(s) où coffre(s) approprié(s) fenmé(s) 
à clef (lui même sifué dans un local dont l'accès ast contrôlé) dans les cas où elle(s) ne serzi(er)t 
pas fixée(s) à une structure inamovible. 

ARTICEÉ 8.410 

Des dispositions pariculières sont prises par l'exploitant pour prévenir le vol la perte où le 
détérioration de sources ou d'appareils ca contenant. 

La perte, le vol de radionueléide où d'appareil en contenant ainsi que fout accident {événement 
fortnit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) 
doivent être signalés impérativement et sans délai au préfèt du département où l'événement s'est 
produit ainsi qu'à l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRON), avec copie à 
l'inspection des installations 

  

Le rapport mentionmera la nature des radioéléments, leur activité, ie Lype st numéro d'identification 
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de la source scellée, le fourmsseur, la date et les circonstances détaillées de l'accident. 

Artice 84.11. 

L'exploitant restituera les sources scellées qu'il détient à leurs foumisseurs, on fin d'utilisation ou 
au plus lard dans un délai de dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de 
fourniture. 

Fin d'utilisation : Les 2 sources scellées ne seront plus utilisées sur le site d'ici fin 2005. 

ARTICLE 8.4.12. 

Pour toute acquisition, cession, importation ou exparlation de radionucléide(s), l'exploitant fera 
établir un formulaire qui sera présenté à l'enregistrement de l'Institut de radioprotection et de sûreté 
ancléaire (IRSN) suivant les dispositions des articles R.1333-47 à R.1333-49 du code de la santé 
publique. 

Lors de l'acquisition de sources scellées auprès de fournisseurs, l'exploitant veillera à ce que les 
conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par 
le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont un exemplaire est conservé 
par le titulaire. 

CHAPITRE 8.5 TRANSFORMATEURS AU PCB 

ARTICLE 8.5.1. Prescriptions générales 

19/ L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des 
atmosphères explosives auxquelles s'applique l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

-- réglementation des installations électriques des établissements réglementés. au titrede. la législation 
sur les iristallations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

29/ Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci- 
après dès lors que Ja teneur en P-C.B. ou en P.C.T. dépasse 100 milligrammes/kilogramme (ou ppm = 
partie par million) 

ARTICLE 8.5.2. Prescriptions particulières 

1°/ Le matéricl sera sitné et installé conformément au plan figurant dans le dossier, 

29/ Tous les matériels imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispositifs étanches de 
rétention des écoulements, dont la capacité scra supérieure ou égale à la plus grandc des valours 
suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du pins gros contenant ; 

- 50 p. 100 dn volnme stocké. 

Le système de rétention sera étanche et son débordement ne sera pas susceptible de rejoindre 
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directement le milieu naturci. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de P.C.B. non susceptible de 
s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe 

3°/ Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants el seront identifiés. 

491 out appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T, devra être signalé par éfiquetage tel que défini par 
l'artiele 8 de l'arrêté du 8 juifict 1975 

5%} Une vérification périodique visuelle tous Jes trois ans de l'étanchéité ou de l'ibsence de fuite sora 
effectuée par l'exploitant sur les-apparels-etdispositifs-derérentionr - 

6°/ L'exploitant s'assurera que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. ou 
P.C.T. ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'afimenter un incendie important et que la 
prévention et la protection incendie sont appropriés. 

TE vérificra également que daus son installation, à proximité de matériel classé P.C.B. où P.C.T., il ny 
a pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection 

En cas de difficultés particulières notamment pour Les installations cxistantes nécessitant une telle 
accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, parois 
vertieales) : 1es dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu 
de degré À heure. L'ouverture sc faisant vers la sortie, Les portes seront munies de férme-porte. 

7°/ Des mesures préventives doivent être prises afin de imiter la probabilité et les conséquences 
d'accidents conduisant à la diffusion de substances toxiques : 

- cuvetie de rétention sous chaque transformaicur, 
+ séparation des équipements électriques pour la protection incendie, 
- rondes systématiques des équipements électriques, 
- toutes les salles électriques-muniesd'un-système de détection et certaines d'un système 
d'extinction 

Les matéricis électriques contenant du P.C.B. ou P.CT. devront être conformes aux normes en 
vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être 
tels qu'ancun réenclenchement automatique ne soit possible. Des consignes devront être données pour 
éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

Les malériels aux P.C.B. seront équipés d'un système de protection individuelle interdisant tout 
réenclenchement automatique à la suite d'u défant. 

À titre d'utilisation, pour les transformateurs classés P.C.B., on considèrera que fa protection est 
assurée notamment par la mise en oeuvre d'une des dispositions suivantes 

- protection primaire par fusibles calihrés en fonction de la puissance ; 

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse de 
niveau de diélectrique, 

Les travaux de mise en confonmité du matériel tels que définis ci-dessus ant été réalisés,



8°/ Les déchets provenant dé l'exploftation (entretien, remplissage, neltoyage) souillés de P.C.B. où 
P.CT. sant stockés puis éliminés dens des conditions compatibles avec la protection de 
l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations régulièrement autorisées à cet effet 
L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une installations autorisée assurant la 
destruction des molécules P.C.B. et P.CT. 

Pour les déchets présentant unc teneur comprise en 10 et 100 ppm, l'exploitant justifiera les filières 
d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, confinement) 

0% En-cas-de travaux d'entretien-courants.ou de réparation-sur-place, tels que Le manipulation 
d'appareils contenant des P.C-B. la remise à niveau ou l'épurafion du diélectrique aux P.CB., 
l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à Ta prévention des risques de pollutions ou de 
nuisances Jiés à ces opérations. 

H devra notamment éviter : 

les écoulements dé P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible) ; 

- une surchantfe du matériel ou du diélectrique : 

- le contact du P.CB. ou PCT. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurer également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité 
avec les P.CB. - P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé 
électriquement, choc pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état, etc). Les déchets souillés de 
P.CB. où EC. éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les conditions 
fixées au point L2. 

109/ Eu cas de travaux de démautèfement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra le Préfet et 
l'nspecteur des installations classées, leur précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou 
PCT. et des substances souillées. L'exploitant demandera ct archivera les justificatifs de leur 
éimination ou de [eux régénération, dans une installation régulièrement autorisée ct agréée à cet effet. 

119/ Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été 
décontaminé par un procédé permettant d'obtenir ue décontamination durable à moins de 100 ppm 
en masse de l'objet, De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B. pour qu'il ne soit plus 
considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectués qu'amrès une 
décontamination durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge où le brûllage simple sont notamment interdits. 

12°/ En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'exploitant informcra immédiatement 
l'inspection des installations classées. I lui indiquera les dispositions prises À titre conservatoire telles 
que, notamment, les mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de 
l'accident. 

L'incpecteur pourra demander ensuite. quil soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour 
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caractériser la contamination de l'installation ct de l'envirommement en-P.C.B. ou P.C.T. et, le cas 
échéant, en produits de décomposition. 

  

Au va des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à 
Lexploitant fa réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés 

Ces analyses et travaux seront précisés par un amêté préfectoral dans le eas où leur ampleur le 
justifierait. 

L'exploitant nformera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 

177 LS ERVAS SOI Gi mtériaix contaminés seront éliminés dans les conditions prévaB a point 12. —— 

139 Le remplacement des transformateurs au pyralène est conforme au plan national d'élimination 
(dépôt en Préfecture du 24/04/2001). L’échéance prévu en 2009 est rameñée en 2008 pour éliminer 
l'ensemble des transformateurs au pyralène du site (delon déclaration ISOVER des 18 février et 7 
mars 2005). 

CHAPITRE 8.$AUTRES ACTIVITES 

ARTICLE 8.6.1. Mélange de minerais et autres produits naturels 

1°/ L'atelier sera situé et installé conformément au plan joint au dossier. 

2°/ Les appareils utilisés pour les divers traitements seront clos ; toutes opérations et toutes . 
manipulations seront effectuées de façon que Je voisinage ne soit pas incommodé par La dispersion des 
poussières, 

3°/ Les valeurs lémites d'émissions sonores en finite de propriété sont définis à l'article 6.2.2. 

ARTICLE 8.6.2. Procédés de chauffage (bitume) 

19/ L'atelier de chauffage du bitume a unë température d'utilisation inférieure à son point d'éclair ot 
sera installé conformément au plan joint au dossier. 

2% Le bitume sera confenu dans deux enceintes métalliques entièrement closes, pendant le 
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

3% Au point le plus bas de lnstallation, il existera un dispositif de vidange totale permetlant d'évaouer 
rapidement Ie liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. 
L'ouverture de cette vanne interrompra automatiquement le système de chauffage. 

4° Un dispositif approprié permet À tout moment de s'assurer que La quantité de liquide contenn est 
convenable 

5% Un dispositif thermométrique permeltra de contrôler à chaque instant la température maximale du 
liquide transmetteur de chaleur. 
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6° Un dispositif autoinatique de sécurité empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du 
chauffage lorsque la quantité de liquide æansmetieur de chaleur.ou son débit dans chaque générateur 
en service sont insuffisants. 

7° Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenabies la température maximale 
du fluide transmetteur de chaleur. 

8°/ Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre ct du thermostat 
précédents devra actionner un signal d'alerte, sonore ou luminonx, air cas où la température maximale 
du liquide combustible dépasserait accidentellement la limité fixée par le thermostat. 

2/ Une étude ser menée en vue de la mise.en. place d’une extinction automatique incendie au.COs 
sur les 2 postes ‘caves à bitume”. 

ARTICLE 8.6.3. Installations de remplissage ou de distribution de gaz combustibles liquétiés 
(GPL) 

ARTICLE 8.6.3,1, Prescriptions générales 

19/ Définitions 

a Poste de remplissage 

Dispositif équipé d'un conduit flexible ou d'un ensemble de conduits rigides 
articulés (bras de chargement) destiné au remplissage des réservoirs alimentant des moteurs: 

b/ Aire de remplissage 

L'aire de remplissage comprend tout ou partie de projection verticale sur le sol des contours 
du volume engendré par l'ensemble des points. de raccordement possible d'un 

‘bras où d'un flexible de chargement avec les réservoirs à remplir. 
L'aire de remplissage est définie par l'exploitant sous sa responsabilité, ct matérialisée surie so. 

  

a Zone de sécurité, 

La zone de sécurité est un volime fictif limité latéralement par l'enveloppe des cylindres 
verticaux dont les axes sont situés sur Ie périmètre de l'aire de remplissage. Le rayon de ces 
cylindres est fixé au point 6. La hauteur de la zone dé sécurité est celle du plus haut des points 
de l'installation pouvant contenir du gaz, angmentée de 0,5 mètre, La base de la zone de 
sécurité est constituée par le sol. 

291 Arrêt d'urgence 

Un dispositif d'arêt d'urgence doit permettre à la fois d'isoler tous les équipements électriques situés à 
l'intérieur de la zonc de sécurité et de fermer les vannes les plus proches de l'appareil de remplissage 
ou de distribution situées sur es canalisations de liaison entre celui-ci et Le réservoir {phase liquide ct 
phase gazeuse). 

39/ Mise à la eme 

ILes installations fixes de transfert de gaz ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques doivent 
être reliées électriquement entre elles en permanence ainsi qu'à une prise de ierre 
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4°/ Aucune bouche d'égout non protégée par un siphon ne devra être située dans la zone de sécurité. 

5°/ Consignes 

Une consigne définissant les conditions d'exploitation de l'installation doit être affichée à proximité de 
installation en ua lieu accessible par le personnel chargé de l'exploitation ou par les persomes y 
ayant accès. 

Une consigne afichée dans les mêmes conditions définit les mesures de sécurité à respecter et indique 
Les mesures à prendre en cas d'accident où d'incident. 

iptions particulières ce 

1°/ Le rayon des cylindres varticaux définissant la zonc de sécurité visée à l'article 4.3.1.c est de 3 
mètres. 

221 appareil de distribution doit être soigensement ancré et protégé contre {es heurts des véhicules, 
par exemple au moyen d'un flot d'au moins 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues 
disposés de tel sorte qu'un espace libre de 0,50 raètre au minimura soit aménagé entre l'appareil et les 
véhicules. 

Les caualisations de liaison entre l'appareil distributeur et le réservoir à partir duquel il cst alimenté 
doit comporter un point faible destiné à se rompre en éas d'arrachement accidentel de l'appareil 
distibuiour. Sur ces canalisations, des dispositifs automatiques, placés de par et d'autre de cs point 
faible, doivent rompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 

Ces dispositifs sont doubiés par des vannes qui peuvent être confondues avec les vannes d'arrêt 
d'urgence (électrovannes d'isolement des Tignes de transfèrt du produit en phrase liquide ou gazeuse) 

L'habillage de l'apparëil de remplissage doit être métallique on en matériaux classés MO ou M1 aù 
sens de l'arrêté du 4 juin 1973 portant classification des maiériaux et éléments de construction par 
catégorie selon leurs constituants au vu et définitions des méthodes d'essais. mue 

La camosserie de l'appareil de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse. 

3°/Remplissage des réservoirs de vébicules 

Le robinet d'extrémité du flexible doit Etre muni d'un dispositif autornatique qui interdit le débit si le 
robinet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Le flexibie doit être muni à une de ses cxtrémités 

d'un point faible ou d'un raccord séparable destiné à se rompre où à se détacher en cas 
de traction anormale sur le flexible ; 

de dispositifs automatiques, placés de part ef d'autre de ce point faible ou de ce raccord 
et interrompant tout débit Hquide ou gazeux en cas de rupture. 

41 Protection contre l'incendie 

L'appareil de remplissage doit êtte protégé an moyen de deux extinctewrs À poudre polyvalente de type 
NF MIH 214 - 253B et C situés à moins de 20 mètres de l'appareil. Ces extincteurs peuvent être pris 
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en compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et les extinoteurs est an plus 
égale à 20 mètres. 

T est interdit de fumer et d'apporier tout feu nu à l'intérieur du volume correspondant à la zone de 
sécurité, 

Par exception à cette règle les moteurs des véhicules peuvent fonctionner dans la zone de sécurité, 
uniquement pour permelire de placer le véhicule en position de remplissage. Ils doivent être arrêtés 
dès que l'orifice d'alimentation du résetvoir est comectement positionné à lplomb de l'aire de 
remplissage. Is ne seront remis en marche que pour permettre au véhieule de quitter la zone de 
sécurité, toutes conditions étant réunis par ailleurs pour ce faire. 

  

5°/ Consignes de sécurité 

Deux extraits de Ia notice de sécurité prévue au point 5 de l'article 4.3.1., concemant les prescriptions 
à observer par les utilisatenrs de l'installation, seront affichés soit en caractères lisibles, soit au moyen 
de piclogrammes, au niveau de l'appareil de distribution. 

Ces prescriptions concemeront notamment : 

- l'interdiction de fumer ; 
- L'obligation d'arrêt du moteur ; 

- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles ; 

6°/ Mur coupe-feu 

Un mur coupe-feu sera construit entre les 2 cuves de GPL 

ARTICLE 8.6.4. Dépôts de liants et résines (urée - ammoniaque — acide suifurique — résine 
phénolique..) 

Article 8.6.4.1. Implantation 

1°/ Les dépôts seront situés el installés conformément au plan joint au dossier 

2°/ L'accès aux dépôts sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Article 8,6.4.2. Cuvettes de rétention 

19/ Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients dévra être associé à une envètte de 
rétention maintornme propre ct étañche. 

29/ La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus grande des der valeurs 
suivantes : 

100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ou récipient ; 
- 50 p. 100 de Ia capacité globale des réservoirs ou récipients contenus 

En cas de besoin, la vidange des eaux pluviales de la cuvotte de rétention devra être réalisée par 
pompage. 
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3°/ Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une 
stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas 
dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérienr. 

Article 8.6.4.3, Réservoirs 

1/Les substances chimiques et liquides inflammables seront renfermés dans des réservoirs fixes. 

Ces réservoirs seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles ia dénomination du liquide 
renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits selon Les régles de l'art et devront présenter 
une résisiance suffisante aux.chocs-accidentels. — 

  

Les substances toxiques nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des réservoirs 
métalliques. Ce réchauffage sera exclusivement réalisé par un serpentin d'ou chaude (température 
inférieure au point d'éclair du contenu de la cuve réchanffée). 

29} Des contrôles périodiques seront réalisés sur l'ensemble de ces slockages en vue de s'assurer de 
leur bon état et de teur intégrité. 

Article 8.6.4.4, Equipements des réservoirs 

19/7 Les réservoirs devront être maintenus solidement de Façon qu'ils ne puissent se déplacer sous 

l'effot du vent, des eaux, ou des répidations. 

2°/ Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 
d'être souris à des tensions anonmales en cas de dilatation, tasscment du sol, ete, 

11 est en particulier interdit d'intercaler des tuyanieries flexibles entre le réservoir et Les robinets ou 
clapots d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être.en acier.ou en fonte. spésiale présentant les mêmes garanties 
d'absence de fragilité. 

3°/ Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 

garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

4° Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le 
volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire tme défommation où une 
perforation de La paroi du réservoir. 

En dehors de opérations de jaugeage, orifice permettant un jaugcagé direct devra être fermé par un 
tampon hermétique. Le jaageage est interdit pendant 'approvisionnement du réservoir. 

11 appartient à l'utilisateur, où au tiers qu'il a délégué à cet cflèt, de contréler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir Ia quantité de produit à Hivrer sans risque 
de débordement. 
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ARTICLE 8,6.5 Aménagements 

- Le stockage de nitrate de soude sera déplacé, afin de l’éloigner des stocks de matières 
combustibles où inflammables, 
Dans l’atelier de maintenance, la fontaine à solvant sera remplacée en 2005 par un 
produit lessiviel, 

+ Le stockage de palettes neuves sera déplacée et éloignée à 15 m (au lica de 10m) de 1e 
conduite de gaz, 

- Les compresseurs existents seront remplacés par des compresseurs centrifages sec 
{suppression des émanations d'huiles). 

ARTICLE 8.6.6; Dépôts-d'oxygène liquide 

Lo dépôt d'oxygène liquide est le lieu comprenant : 

- aire de dépotage des véhicules fivreurs ; 
rensemble des récipients Hxes de stockage d'oxygène liquide, du matériel 
d'évaporation et des organes de contrôle reliés en service et montés à demeure pour 
essurerune alimentation en oxygène, 

IL peut comprendre également un stockage d'oxygène gazeux à condition quil soit destiné 
cxclnsivement à pallier une défaillance éventuelle de l'évaporateur. 

Le dépôt se termine à la vanne de départ des canalisations vers les lieux d'utilisation. 

1°/ Le dépôt sera situé et installé confontément au plan joint (amexe 1). 

2°/ L'installation sera conshuits et équipée conformément aux dispositions du décret du 18 janvier 

194% modifié portant règlement sur les appareils À pression de gaz et des textés pris pour son 
application, 

3°/ Le dépôt sera implanté soit en plein air soit sous simple abri 

4971 est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que celui de l'oxygène. 

5°/ Le soi de l'ensemble du dépôt devra être construit en matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène et 
non poreux, tels que le béton de ciment. 

6° La disposition du s0f du dépôt devra s'opposer À tout épanchement éventuel d'oxygène liquide 
dans les zones où il présenterait un danger. 

T°] Le dépôt, à l'exception de l'aire de dépotage du véhicule livreur, devra être entouré par une clôture 
construite en matériaux incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale 
de 1,75 mètres. 

L'aire de dépotage du véhicule livreur devra être matérialisée sur le sol. 

8°/ La clôture ne devra pas, par sa conception, empêcher la ventilation correcte du dépôt. 

5°/ Cette clôture devra être implantée à une distance des installations de dépôt telle qu'elle ne gène pas 
la Hbre circulation pour la surveillance et l'entretien de ces installations. 
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10° Cette clôture devra être pourvue d'une porte a moins, construite en matériaux incombustibles, 

s'ouvrant sur l'extérieur. 

Cetie porte devra être fermée à clef en dehors de besoins de service. 

14% La clôture devra être distante d'au moins 5 mètres 

- des fosses, trous d'homme, passages de câbles, caniveanx ou regards ; 
- d'un dégagement accessible aux tiers ; 

d'un bâtiment constroit en matériaux combustibles, de tout dépôt de matières 
combustibles ou comburantes et de touie activité clässée pour risque incendis ou 
d'explosion. 

  

129/ Aucune canalisation de transport de liquide où de gez inflammables ne devra se situer à moins de 
5 mètres du dépôt 

139/ On devra disposer À proximité immédiate.du dépôt, mais en dehors de la clôture, d'un extincteur 
à poudre de 9 kilogrammies et d'un robinet d'incendie d'un type normalisé armés en permanence. 

14} La surveillance du dépôt devra être assurée par un préposé responsable ; une consigne écrite 
devra indiquer la conduite à tenir en cas d'accident où d'incident ct la façon de prévenir le préposé 
responsible, Cette consigne devra être affichée en pemnanence et de façon apparente êt inaitérable. 

159/ Une consigne devra préciser les modalités d'entretien du dépôt. Elle devis être affichée en 
pérmanence et de façon apparente et inaltérable 

16°/ L'emploi de tout métal non ductile, à la température minimale d'utilisation, pour les canalisations, 
raccords, vannes et autres organes d'équipement est interdit. 

17 L'emploi d'huiles, de graisses, de Iubriflants où de chiffons gras et d'antres produits incompatibles 
avec l'oxygène est interdit à l'intérieur du dépêt. 

189/ Tout rejt de purge d'oxygène devra:se faire à l'air libre et, dans tous le cas, selon une orientation, 
en un fieu et à une hantour suffisante pour qu'il n'en résulte aucun risque. 

199/ I est interdit de provoquer où d'apporter à l'intérieur de la clôture da fu sous une forme 
quelconque et d'y fumer. 

Cite interdiction devra être affichée de façon apparente an voisinage immédiat de la porte de la 
clôture. 

Toutefois, pour des raisons motivées, Pexploitaët pourra accorder des autorisations expresses, prises 
cas par cas, de provoquer où d'apporter du feu à l'intérieur de de clôtre. Celles-ci devront être 
accompagnées de mesures particulières de sécurité intégrant la rédaction d'un pennis de fu visé à 
l'article 10.1. ; 

. « z. à È à 
Ces autorisations ainsi que les motifs devront être mentionnés sur un regisire ten en permanence à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

20°/ Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de provoquer on d'apporter du feu sous une orme 
quelconque et de mer sur l'aire de dépatage et dans un rayon de cinq raètres autour de cette aire ot de 
Ja cléture. 
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Cetie interdiction devra être matérialisée de façon apparente soit par des panneaux fixes, soit par des 
pammeaux mobiles placés par les préposés aux opérations de dépotage. 

219 aire de dépotage devra être aussi éloignée que possible d'une voie ou d'un terrain public et 
permettre une libre cireulation des préposés au dépotage entre le véhiaule livreur et le dépôt. 

229/ Pendant l'opération de dépotage, les vannes du véhicule livreur devront être situées au-dessué de 
aire de dépotage. Pendant l'opération de dépotage, le camion livreur devra être stationné en position 
de départ en marche avant. 

239} Une consigne de sécurité décrira toutes les précautions à prendre lors du dépotage. Elle devra être 
—sffichée lisiblement au niveau-du poste dépotage. —_— _ 

  

ARTICLE 8.6.7. Autres activités : 

Los activités rangées sous les rubriques 1172 … 1200 — 1220 — 1414 — 1434 — 1520 — 1530-2515 — 
2560 —2564— 2910 - 2915 —2925 — 1418 — 1432-1521 — 1611 - 1630 et 2640, sont sournises aux 
arrêtés type correspondants dont une copie sera annoxée au présent arrêté préfectoral. 

DES ÉMISSIONS ET DE LEURS ECFETS 

    

TITRE 9- SURVEILLANCE 

  

CHAPITRE 9.1PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO 

SURVEILLANCE 

Afin de maitriser les émissions de sos installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
Pexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses instalfations, de 
leui$ perfontäices par raBpôit aux obligatiôns réglemoñtäires, et dé és effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures ct de mise en œuvre de son progrmmie de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions ct pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'antosurveillance. 
ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, aGn de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de Ia représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder au moins une fois par an à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 
extérieur différent dc Pentité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 
d'autosurveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère ën charge de l'inspection 
des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mésures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 ei [,514-8 du ende de 
l'environnement, Cependant, les contrôles inopinés exécutés à Ia demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de celte demière, se substituer aux mesures 
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comparatives. 

ARTICLE 9.1.5. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Trois piézomètres seront implantés à partir dés canclusions d'une étude hydrogéologiques (1 en 
amont hydraulique du site et 2 en aval. 

Trois fois par an, le niveau piézométrique sera relevé au niveau de piézomètres (amont et aval) 
Des prélèvements seront également effectués 2 fois par an dans la nappe et la mesure du phémol et 
autres substances susceptibles de polluer la nappe compte tenu de l’activité de l'installation sera 
réalisée sur chacun-de-ces-prélèvements. Les-Késultats-de mesuros-seront-tenus-àlr-disposition-de-— 
l'inspecteur des isntallations classées ; toute anomalie fui sera signalée dans les meilleurs délais. 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollion des eaux souterraines, exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour chercher l’origine de la pollution et, si elle provient 
de ses installations, en supprimer la cause, Dans ce cas, il devra en tant que de besoin entreprendre 
les études ef travaux nécessaires pour réduire la pollution de la nappe sans préjudice de 
l'application de l'article 6, deuxième alinéa, de la loi du 189 juillet 1976. D informe le préfet des 
résultats de ses investigations et ie cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

CHAPITRE. 9.2.MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9,2.1.1 Auto surveillance des rejets atmosphériques 
Les mesures portent sur les 6 rèjets suivants 
1 conduit n° 1: Four; 2/ conduit n° 2: ligne 3; 3/ conduit n° 3 : ligne 4 4/ conduit n° 4: 
OXYMELT ; 5/ conduit n° 5 : ISOLÈNE 6/ conduit u° 6 : ISOLENE 4. 
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Les paramètres suivants sont enregistrés en continn : 

  

  

  

  

  

  

| REJET PARAMETRE | MODALITES Ï 
Î . _. rt 

conduit n° 1 : FOUR poussieres esure et enregistrement en 
! ontinn par sonde triboélectriquel 
pe n° 4: OXYMELT poussières ou équivalent). 

gonduit n° 5 : SOLENE poussieres | 

fondu n°2: Jigne3 | Poussieres, COV et NH Poussières par souid 
| iboéletrique 
Conduit n° 3 : ligne 4 Poussicres, COV etNH | Mesure el enregistement € 

continu des COV par appareil i 
onduit n° 6 : ISOLENE Poussieres, COV et ND Kit de détection à ionisation d! 

Î mme (FID) ou équivalent. \ 
| _. NEL par néolaser 
  

- un soin particulier sera apporté à Ja fisbilisation de la mesure et de l'enregistrement en 
continu de ces paramètres, 

- une fois par an des prélèvements ef mésures, suivant des méthodes normalisés, sont 
réalisés par un organisme extérieur accrédité, sur l'ensemble des paramètres 
règlementés aux aticle 3.2.3. et 3.2.4. et notamment sur les rejcts de formaldéhydes. 

  

Artiele 9.2.1.2, Mesure de l’impaet des rejets atmosphériques sur l’environnement 
L'exploitant doit assurer une surveillance de Ja qualité de l'air par un suivi des retombées de 
poussières dans l'environnement de son site. 
À cette fin üné Campagne, au minimum annuelle, sera effectuée suivant les modalités définies 
précédemment : plaqueties déposées en différents points dont 3 en limite de propriété (document 
n°9 ci-joint) 

Le rapport des résultats sera transmis à l'inspection. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau er' éaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif 
de mesure totahsateur, 

Ce dispositif est relevé âu minimum de façon hebdomadaire. 

Les résultats sont portés sur un registre. (un relevé infonnetique journalier est admis) 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2,3,1, Fréquences, et modalités de l’anto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre sur le point de rejet à la Meyne (sortie du 
bassin de 2 000 m°). 

Es



    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

Autosuiveillance assurée par Pexplotiant 
Paramètres Rp _ : [ Type de suivi. | 7 Périodicité de Ja mesure __| 

Débit | Sur le rojct Î Continu 
Î PH i Sur le rejet i Continu i 
d Couleur Sur échantitlon représentatif 24 Mensuel 

| h i 1 _ | . i 
MES Sur échantillon représentatif 24 Mensuel 

h | 
| DCO {Sur échantillon représentatif 24 | 7 Mensuel Î 
| h L 

DBO: Sür échantillon re; Mensuel 
. 2 _ 

7 Hydrocarbures Sur échantillon représentatif 24 Mensuel 
n ] | Le L- . Î Indice Phénot Sur échantillon représentatif 24 Mensuel î 

Ï ÿ mu     
  

ARTICLE 9.24. SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.5. AUFO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9,2,5.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en aëcord avec 
l'isspection des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le 
Format est prédéfini. Ce récapitulatif prend emcompte les types de déchets produits, les quantités et 
les filières d'élimination retenues 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification régioméntaire en vigueur. 

CHAPITRE 9,5SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 
RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit Les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment 
celles de son programme d'autosurveillance, les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques-ou inconvénients 
pour Penvironnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs éffots sur l'environnement. 
ARTICLE 9. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, 
l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire um rapport de synthèse relatif aux 
résultats des mesures et-analyses imposées aux articles 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au 
minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en paticalier cause ct ampleur 
des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles 
du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (eur l'outil 
de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

  

IE est adressé avant le fin de chaque période (Imois, 2 mois, 3 mois .) à l'inspection des 

“o



installations classées 

ARTICLE 9.3.3. SANS OBJET 

ARTICLE 5.3.4. SANS OBJET 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE S MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Lés résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.9 sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions évenelies d'amélioration. 

  

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES 
CONSOMMATIONS D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCTDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard Le 1 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisés 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivait un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées, La masse émise ést la masse du polluant considäé émise sur L'ensemble du 
site de manière chronique où accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, que 
qu'en soit le cheminement, ainsi que:dens les déchels éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce 

bilan conceme au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des 
installations classées, les substances suivantes : 

Fluor — NE — Phénol - COV — CO: — Poussières minérales et totales — SO: - NO; — Hol - DCO — 
MES -HC. L - _ - 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées ane copie de cette déclaration suivant un Format fixé par le ministre chargé de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 9.4.2, BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS : EAU) 

L'exploitant adresse au Préfèt, tous les quatre ans, um dossier faisant le bilan des rejets des 
substances suivantes, liste établie d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des 
installations classées : 

Fluor — NH; — Phénol — Indice Phénol — Formaldéhyde - COV — CO: — Poussières nrinérales - 
organiques et totales — SO; - NO, — Hel — DCO —MES -HC. 

Ce dossier fait apparaître l'évolution des rejets (lux rejetés, concentrations dans les rejets, rejets 
spécifiques par rapport aux quantités mises en œuvre dans les installations) et les conditions 
d'évolution de ces rejets avec Jes possibilités de réduction envisageables



ARTICLE 9.43. BILAN BDÉCENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise et adresse au PréRt le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 
septembre 1977 susvisé. Le bilm est à fournir À la daie anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 
(Préciser éventuellement la date de remise) 
Le bilan de fonctionnement qui parie sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels. sur les intérêts mentionnés à l'uticle Ler de la loi 
susvisée ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 
Hoyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les mvestissements on matière de prévention et de réduction des pollubions au cours de la période 

décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluents au cours de la période décennale passée ; 

= les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents ct incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1" de la loi susvisée : 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

: les mêsures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne conceme pas 
Les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) 

ARTICEE 19 

Le secrétaire général de la Préfecture de Vaucluse, les maires d'Orange, Camaret sur Aygucs, 
Jonquières et Courthécon, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, inspecteur des installations classées, Le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun cn ce qui Le conceme de l'application du présent 
arrêté qui sera notifié à l'exploitant. 

Avigronle 11 5 MAT 2005 

  

Jean-Bernard BOBIN 
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